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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 12 octobre. 

PEINE DE MORT. — 

T10 .N DU 
REJET. — QUESTION AU JURY. M0D1FICA-

FA1T CONTENU EN L' ACCUSATION. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour. (Voir, pour l'exposé 

des faits et des questions à résoudre, la Gazette des Tri-
bunaux du 13 octobre) : 

c Ouï M. le conseiller Meyrounet de Saint-Marc en son rap-
port, M

c
 Garnier, avocat eu la Cour, en ses observations ver-

bales à l'appui du pourvoi, et M. l'avocat-général Quénaull 
en ses conclusions; 

» Vu le mémoire écrit joint aux pièces par ledit M° Gar-
nier; 

• Sur le premier moyen de cassation, tiré d'une prétendue 
violation des articles Mi, 271 et 537 du Code d'instruction 
criminelle, eii ce que le procureur-général, dans le résumé 
de l'acte d'accusation, résumé qui aurait servi de base aux 
questions soumises au jury, aurait, en ce qui concerne Pierre-
Uurs Chipponi pore, substitué une autre accusation à celle 
mentionnée au dispositif de l'arrêt de renvoi ; 

» Attendu, en fait, que le dispositif de l'arrêt de renvoi, 
le résumé de l'acte d'accusation, et les questions en ce qui 
concerne Chipponi père sont ainsi conçus : 

» 1» Dispositif de l'arrêt de renvoi : « Atteudu quedes pièces 
du procès il résulte des charges suffisantes : 1° contre Ours-
Antoine Chipponi, d'avoir, le 13 mai 1811, donné volontai-
rement la mon avec piemeditatinr, Ù pi .iiippe-Ainuiue Dona-

vita, jeune enfant de onze ans, à l'aide de coups de hache; 2° 
contre Ours-Pierre Chipponi, de s'être, à la même occasion, 
rendu le complice de son fils, en lui donnant les instructions 
nécessaires et la hache pour commettre cet assassinat, sachant 
due ledit instrument devait y servir; « 2° Résumé de l'acte 
d'accusation : « A ces causes, les nommés Chipponi père et 
fils sont accusés d'iyoir, dans la journée du 15 mai 1841, 
donné, de complicité, avec préméditation et de guet-apens, la 
mort au nommé Philippe-Antoine Bonavita; » 3° Questions 
posées au jury à l'égard de Chipponi père : « L'accusé Ours-
Pierre Chipponi est-il coupable d'avoir, le 13 mai 1841, donné 
volontairement la mort à Philippe-Ant. Bonavita; — 2» Si ledit 
accusé Chipponi père n'est pas coupable comme auteur du 
meurtre ci-dessus spécilié, est-il coupable, comme complice, 
soit pour avoir avec connaissance de cause aidé ou assisté 
l'auteur de l'action dans les faits qui l'ont préparée ou faci-
litée, ou dans ceux qui l'ont consommée, soit pour avoir, par 
des menaces, abus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou 
artifices coupables, provoqué à cette action, ou donné des in-
tructions pour la commettre;— 5° Ce meurtre a-t-il été com-
mis avec préméditation ? » Questions résolues parle jury né-
gativement pour la première, et affirmativement pour les deux 
autres; 

» Attendu que si le procureur-général doit, en thèse géné 
raie, reproduire dans le résumé de l'acte d'accusation le dis-
positif de l'arrêt de renvoi, il ne saurait néanmoins résulte! 
du résumé de l'acte d'accusation dressé contre Chipponi père 
et fils que ce magistrat ait, dans l'espèce, substitué tine ac-
cusation a une autre ; qu'en effet, le complice d'un crime étant, 
d après les dispositions de l'article o'J du Code pénal, passible 
des mêmes peines que l'auteur principal, il suit de laqu'ac 
cuser un individu d'être auteur d'un meurtre avec prémédi-
tation, au lieu de l'accuser d'être complice de ce meurtre par 
aide ou assistance, ou pour avoir donné des instructions pour 
le commettre, n 'est pas précisément substituer un crime à 
un autre, mais présenter le même fait sous un autre carac 
wre et une modification différente; 

» Attendu que dans la position des questions au jury,, le 
pressent dis assises doit prendre pour base le dispositif de l'àr-

ve
"

V01
> P

luWt
 que le résumé de l'acte d'accusation; et 

dwn
 es

,
l

f

ce
"

se
 1

ne les
 questions qui ne ressortent pas de ce 

uispositit sont résultées des débats; que, dans l'espèce, l'accusé 
v-oippom pere a été déclaré coupable par le jury d'avoir 
panicipe, non comme auteur, mais comme complice, au meur 
ne, avec préméditation, du jeune Bonavita ; que, des lors, ' 

À<,1 V*
s

.
m Vlol

at'oii des articles 241,271 et 537 du Code 
Q instruction criminelle; 

satiné '
eS d

?
uxien

»e, troisième et quatrième moyens de cas-

ticl .ii»ï
q
^

,
,
tésultaill

>
 le

 P
1
'
emier

, d'une violation de l 'ar-
étéomk^ d'instruction criminelle, en ce qu'il aurait 

oar «
 f
W

PrOn0ncersur
 'a totalité des conclusions prises 

Par es détenteurs des accusés;
 1 

autrefrH^" ^ '
a viola,km de la loi du 2

0 avril 1810 et 
une n*Uiî 2~ 7

la
 composition des Cours, en ce que pendant 

•'omL. ,
debats la Cour

 d'assises de la Corse n'a été 
sidem 1,

ue

k

ae deux
 membres, et que les fonctions du pré-

seur;
 ,e

"
 a

"
sence

 de celui-ci, ont été remplies par un asses-

517 erra
8
^"

1
?

1 de la
 violation des articles 263, 260, 207, 

des as»; ^°^
e
 d'instruction criminelle, en ce que l'un 

et sur 1
 S

rf"r
S a

.
reni

P
li
 'es fonctions de président en présence 

assises- *
 gatio

"
 du

 magistrat nommé pour présider les 

etÔi4
U
,î

 SU
r °f

 m
°y

ens
> 'es articles 408, 263, 266, 267, 317 

1810 • instruction criminelle, et la loi du 20 avril 

quVY
a

te
nl

U

t

qU,il réSU
.
Ue 011 fait du

 P
r
°cès-verbal des débats 

'a Co s
P

q
 ,„n'

eme
 ?

0

dern,e
«|

 sea
"°e de la Cour d 'assises de 

déclaration ! " ™,
 &c
^

hr
^

 ot a
P

rès la
 ***** & la 

8Xeu
t

tl0
"
t
^

UJIlry
'
 les

, briseurs des accusés prirent, si-
acte » '

 de
i
,os

«
e
."

t
 les conclusions suivantes : « Donner 

semernK,rCCUSeS CHL

PP°
NI 60 cc c

l
li
e, dans l'audience du 16 

SK^f̂ H 1US
 quatrième et septième témoins ont 

sises oTT
 e

"
 absenc

?
 d

« M. le président de la Cour d'as-

4éVieux M ï«7 dC la S8llc des s;éances
 P

ar des beaoins 
feneux ou

 des 8tîa)res l)resgan(ÇS) a lajs&é 8e retlrant 

momentanément la Cour incomplète ; 2° que c'est l'un des as-
sesseurs, M. le conseiller Viale, qui a reçu le serment pres-
crit par l'art. 317 du Code d'instruction criminelle, et de-
mandé à ces témoins leurs noms, prénoms, âge et domicile, 
s'ils connaissaient les accusés avant les faits mentionnes dans 
l'acte d'accusation ; s'ils étaient leurs parens ou alliés, à quel 
degré ; enfin s'ils étaient attachés à leur service; et cela pen-
dant deux fois, et sans qu'on ait songé à régulariser cette partie 
des débats; 5° de ce que, dans l'audience précédente (5e jour 
des débats), le témoin Sébastien Alitti a été également admis à 
prêter serment et à déclarer ses noms, prénoms, âge, pro-
fession, domicile, en l'absencedeM. le président Gavim, dont 
M. le conseiller Viale, assesseur, a rempli les fonctions, en 
ce qui touche ces formalités préliminaires à toute déposition; 
mais voulant procéder cette fois avec plus de régularité, à sa 
rentrée dans la salle d'audience, M. le président de la Cour 
d'assises a fait prêter de nouveau le serment d'usage au té-
moin susénoncé et interpellé sur ses nom, prénoms, domicile 
et rapports avec les accusés dans les termes et en la forme 
déterminés par l'article 517; 4° de ce que le sieur Horace 
Bonavita, juge de paix, a été entendu comme témoin aux dé-
bats du 17, en vertu du pouvoir discrétionnaire , malgré l'op-
position des défenseurs, et lorsqu'il avait assisté aux débats 
des audiences précédentes et entendu tout ce qui s'y était dit 
de part et d'autre;—Donner acte en même temps aux accusés de 
ce qu'ils demandent que mention soit faite au procès-vei bal 
des faits ci-dessus articulés , et que les présentes conclu-
sions soient jointes^au dossier;» —La Cour, sur les conclusions 
conformes du procureur-général , donna acte aux accusés 
Chipponi de ce qu'à l'audience du 16 courant, le témoin Ven-
turini, Jacques, a prêté serment et rempli les formalités exi-
gées par l'article 517 du Code d'instruction criminelle eu 
l'absence du président des assises momentanément rentré 
dans la chambre du conseil et sur l'interpellation du premier 
assesseur; mais sur les observations du procureur-général le 
témoin n'a pas déposé; le président étant aussitôt rentré dans 
la salle, a occupé son poste, fait prêter un nouveau serment, 
rempli de nouveau les formalités de l'article susdit, ensuite le 
témoin a déposé ; donner aussi acte de ce que, sur la déléga-
tion de M. le présideut, un ou deux témoins ont été interpel-
lés par le même assesseur, mais eu présence du présideut et 
de toute la Cour; donner enfin acte de ce que le sieur Bona-
vita, Horace, juge de paix du canton de Lama, a été remar-
qué parle président dans l'auditoire, et entendu en vertu du 
pouvoir discrétionnaire; 

« Attendu, sur le deuxième moyen, quel'acte donné aux ac-
cusés Chipponi par la Cour d'assises de la Corse, qui n'était 
obligée à constater que ce qui était à sa connaissance, répond 
suffisamment aux conclusions des défenseurs des accusés; qu'il 
n'y a donc eu aucune violation de l'article 408 du Code d'ins-
truction criminelle; 

» Attendu, sur le troisième moyen, que, .s'il y a eu viola-
tion de la loi du 20 avril 1810, eu ce qu'en l'absence du pré-
sident, retiré momentanément dans la chambre du conseil , 
et la Cour d'assises ne restant plus composée que de deux 
membres, le premier assesseur avait fait prêter serment au 

'^TieVXï'^Tarîîclè'Wffîi tdae'^u If&iotfcrinlifièTtè' ; 
cette violation avait été réparée à l'instant même , puisque le 
procureur-général s'étant opposé à ce que ce témoin déposât, 
e président étant rentré à l'instant même dans la salle d'au-

dience, et la Cour d'assises étant complète, le président avait 
fait prêter un nouveau serment au témoin et lui avait renou-
velé toutes les interpellations prescrites par l'article 317, après 
quoi ce témoin avait déposé ; 

» Attendu que, dès lors, les opérations irrégulières faites 
en l'absence du président ayant été régularisées, doivent être 
considérées comme légalement anéanties et n'ayant jamais 
existé, d'où nulle violation de la loi du 20 avril 1810; 

Sur le quatrième moyen, attendu que si, d'après les ar-
ticles 263 , 266 et 267 du Code d'instruction criminelle , le 
président des assises, à l'exception de l'interrogatoire des ac-
cusés lors de leur arrivée dans la maison de justice et du ti 
rage au sort des jurés, opérations qu'il a la faculté de délé-
guer, paraît devoir remplir personnellement toutes les autres 
fonctions qui lui sont attribuées par la loi , rien ne saurait 
l'empêcher cependant, quand il est fatigué par de longs et 
difficiles débats, de charger l'un de ses assesseurs de faire , 
toujours en sa présence, soit aux accusés , soit aux témoins , 
les interpellations prescrites par les articles 317 et 519 du 
Code d'instruction criminelle, sauf à les faire lui-même si 
cela devient nécessaire ou utile ; qu'en cela il n'y a eu aucune 
violation des articles cités ; 

» Attendu, au surplus , la régularité de la procédure, et 
qu'aux faits déclarés constans par le jury il a été fait une 
juste application de la loi pénale; 

» Par ces motifs, 

» La Cour rejette le pourvoi d'Ours-Antoine Chipponi, et 
d'Ours-Pierre Chipponi, son père, contre l'arrêt de la Cour 
d'assises du département de la Corse, du 18 septembre der 
nier, qui, par application des articles 29o, 296, 297, 502, 89 
60, 12, 66 et 22 du Code pénal, les a condamnés, savoir, lé 
premier, à quinze ans d'emprisonnement dans uue maison de 
correction, et à cinq ans de surveillance; et le second, à la 
peine capitale ; 

» Ainsi, jugé, etc. » 

COUR ROYALE DE RASTIA (ch. des mises en accus. 

Audience du 18 octobre. 

AFFAIRE DE QUASQUARA. 

l^a Cour royale de Rastia (chambre des mises en accu-

sation) vient de rendre son arrêt définitif clans le fameux 

procès criminel intenté contre le maire de Quasquara et 

consorts, prévenu du crime de faux en écriture publique 

et de corruption, procès dans lequel s'est trouvé impliqué 

le préfet de la Corse, M. Jourdan, en faveur duquel le 

Conseil-d'Etat a rendu tout récemment une décision por-

tant refus d'autorisation. 

• On sait que les biens de la'commune de Quasquara, éva-

lués à la somme de 47,000 francs, furent vendus, moyen-

nant 2,800 francs, aux sieurs Grosseti, pharmacien de la 

la ville d'Ajaccio, et aux frères Cauro, dont l'un est pro-

fesseur de philosophie au collège d'Ajaccio et secrétaire de 

l'Académie de l'instruction publique en Corse. La vente 

ayant été homologuée par M. le préfet de la Corse, nonobs-

tant les diverses oppositions qui avaient eu lieu, le procès-

verbal d'adjudication fut argué de faux, comme ayant 

faussement constaté que la vente avait été faite aux en-

chères publiques et dans les formes légales, tandis qu'elle 

aurait été le résultat d'un concert frauduleux entre le 

sieur Cotoni, maire de Quasquara, et le sieur Grosseti, 

agissant tant en son non; propre et personnel que pour les 

frères Cauro, et qui, dans k but d'acquérir à vil prix des 

biens considérables que l'on espérait revendre ensuite à la 

compagnie corse pour une somme de 300,000 francs, au-

raient éloigné tous les autres enchérisseurs, en les ren-

voyant sous le prét#tte que la vente aurait eu lieu un au-
tre jour. 

M. Chais, alors procureur-général en Corse, ayant 

ordonné qu'on instruisît contre le sieur Cotoni, et le 

Conseil-d'Etat ayant autorisé les poursuites, le sieur Co-

toni fut renvoyé*, en sa qualité de maire, devant la Cour 

d'assises de la Corse, comme prévenu de s'être rendu cou-

pable de faux en écriture publique et de corruption. 

A l'audience du 17 mars 1843, présidée par M. le con-

seiller Maniez, un des témoins appelés à déposer en té-

moignage, le nommé Fery, préposé des douanes, ayant 

déclaré qu'il avait été présent à la vente arguée de faux, 

et qu'il y avait pris part comme enchérisseur sérieux (en 

quoi sa déposition se trouvait contredite par celle des au-

tres témoins, qui attestaient qu'il n'y avait pas eu d'enchè-

res), fut mis en état d'arrestation comme prévenu de faux 

témoignage. Les débats ayant fourni la preuve que d'au-

tres complices avaient pris part à la vente arguée de faux, 

l'affaire, sur les réquisitions du ministère public, fut ren-

voyée à une autre session. 

Le lendemain même, la chambre des mises en accusa-

tion ayant évoqué l'affaire, M. le conseiller Maniez, qui 

avait présidé la Cour d'assises, appelé pour compléter la 

chambre, fut délégué, en qualité déjuge d'instruction, afin 

d'instruire tant contre le témoin Fery, pour crime de faux 

témoignage, que contre les nouveaux complices des sieurs 

Cotoni et Grosseti. A la suite d'une longue instruction, di-

rigée avec autant de zèle que d'indépendance par M. le con-

seiller Maniez, assisté de M. d'Aiguy, premier avocat-gé-

néral; les sieurs Grosseti, Couro frères, acquéreurs ; Pa-

doyani, commissaire enquêteur ; Joseph Casanova, Paul 

Guillelmi, membres du conseil municipal de Quasquaria, 

et signataires dû procès-verbal d'adjudication, furent ar-

rêtés, ainsi qu'un sieur Susir.i. Joseph Casanova s'était en 

outre rendu caution du sieur Crosseti, adjudicataire. 

Par son arrêt du 30 mai dernier, la chambre des mises 

en accusation, considérant que des pièces du procès et des 

diverses dépositions des témoins entendus à l'instruction 

et énoncées en l'arrêt, il résultait des preuves suffisantes 

contre M. Jourdan, préfet de la Corse, d'avoir pris des in-

térêts dans la vente des biens de la commune de Quas-

quara, de s'être en outre rendu complice du crime de faux 

en écriture publique, et coupable du crime de corruption 

envers des Fonctionnaires publics, enjoignit au ministère 

public de demander au Conseil d'Etat l'autorisation néces-

saire pour poursuivre ce fonctionnaire, en raison des cri-
mes ci-dessus spécifiés. 

Nous avons publié la décision du Conseil d'Etat, qui a 

refusé d'autoriser les poursuites ; nous avons fait connaître 

en même temps la rapport de M. le garde-des-sceaux, qui 

constate l'absence des preuves matérielles nécessaires 

pour asseoir une accusation de cette nature contre M. le 

îèt était absent de la Corse au moment où la vente arguée 

de faux a eu lieu. 

La Cour royale de Rastia paraît avoir voulu se confor-

mer en tout à l'opinion de M. le garde-des-sceaux, à l'é-

gard des autres prévenus qui étaient absens, ou contre 

lesquels les preuves matérielles manquaient. Les sieurs 

Grosseti, acquéreur, et Padovani, commissaire, enquê-

teur, ont seuls été renvoyés devant la Cour d'assises, où 

ils doivent comparaître, ainsi que le sieur Cotoni, maire 

de Quasquara, pour répondre : Grosseti, à l'accusation de 

faux en écriture Dublique dans le procès-verbal de vente 

et Padovani à celle de faux, tant dans le procès-verbal de 

vente que dans celui de l'enquête. 

Le ministère public avait requis, à l'égard du témoin 

Fery, poursuivi pour crime de faux témoignage et de faux 

en écriture publique, deux procédures distinctes; mais un 

arrêt de la Cour a admis la connexité contestée par le mi-

nistère public, et l'a déchargé sur tous les chefs. 

Nous donnons ici le texte de l'ordonnance dont la te-

neur suit, parce qu'elle contient un exposé des faits : 

« Vu le réquisitoire de M. l'avocat-général près la Cour 
royale de Bastia, en date du 17 de ce mois, tendant à ce qu'i 
soit par nous procédé à l'audition des témoins, surtoutaéta 
blir l'existence du crime de faux témoignage imputé à Domi 
nique Fery, par suite de la déposition qu'il a faite dans l'ac-
cusation de faux en écriture publique instruite contre Pan-
crace Cotoni, maire de Quasquara, et consorts; 

» Attendu que c'est pour la première fois que nous nous 
trouvons ainsi légalement mis en demeure de procéder à la-
dite audition; 

» Faisant droit audit réquisitoire, vu les articles 226 et 227 
du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu en droit : 

» 1° Que le mot délil dont se sert l'article 227 est généri-
que, et comprend dans le sens naturel et grammatical qui lui 
appartient tout à la fois les crimes et les délits; que telle est 
d'ailleurs la signification légale que l'usage, d'accord avec la 
jurisprudence, lui ont constamment attribué; 

» 2° Que la disposition de cet article qui détermine le 
troisième et dernier cas de connexité qu'il prévoit, et qui 
est ainsi conçue : « Soit lorsque les coupables ont commis 
les uns pour se procurer les moyens de commettre les 
autres, pour en faciliter, pour en consommer l'exécution, 
ou pour en assurer l'impunité,» que cette disposition , con-
sidérée soit dans le sens littéral qu'elle comporte, soit dans 
l'esprit qui a présidé à sa rédaction, ne subordonne nul-
lement l'existence à la connexité dont elle parle , à cette 
double circonstance que le crime subséquent aurait tout à la 
fois été commis pour assurer l'impunité d'un crime précédent 
et par l'auteur même de ce crime, mais exige seulement 
l'existence de la première de ces conditions; que pour se con 
vaincre qu'il en est ainsi, il suffit de lire ledit art. 227 en son 
entier; qu'en effet les trois cas de connexité que prévoit cet ar-
ticle ont été par lui soumis à des conditions différentes et dé-
terminées d'une manière distincte et séparée, d'où il suit qu'il 
n'y a entre ces diverses conditions aucune liaison nécessaire ; 
que, par suite, le concert exigé par la seconde disposition de 
cet article ne peutètre invoqué comme base obligatoire de sa 
connexité, alors qu'il s'agit du troisième cas de connexité dé-
terminé par cet article; qu'il en est de même de cette préten-
due nécessité d'unité d'acteur criminel dont argumente le mi-

bonne et prompte administration de la justice l'exige, et que 
telle est aussi la doctrine professée par les jurisconsultes qui 
ont traité la matière; 

» Attendu, en fait, qu'il résulte 

1» D'une part, que le faux témoignage imputé à Dominique 
Fery, et à raison duquel il a été mis en état d'arrestation à 
l'audience de la Cour d'assises du 17 mars dernier, alors ac-
cidentellement présidée par nous, qui en notre dite qualité de 
président temporaire sommes resté chargé de l'instruction dô 
ce crime, repose sur ce fait que ledit Fery aurait faussement 
et intentionnellement déposé avoir été présent ot avoir pris 
part comme enchérisseur sérieux à l'adjudication publique 
prétendument tenue le 10 avril 1841 par l'accusé Cotoni, dont 
" affaire sejugeaità ladite audience du 17 mars 1845, circons-
tance constatée tant par la déposition faite par ce témoin de-
vant le juge chargé d'instruire contre ledit Cotoni, que par les 
notes additionnelles prises à l'audience de la Cour sur les 
réquisitions du ministère public et recueillies au procès-ver-
bal de ladite audience lors de la déposition orale dudit Fery ; 

» 2° D'une autre part, que l'arrêt d'évocation, rendu le 
lendemain 18 mars par la chambre des mises en accusation 
'e ladite Cour de Bastia, par suite de l'arrêt de renvoi de 
affaire Cotoni à unn autre session d'assises, avait pour objet 

de faire exercer des poursuites à raison et par suite dudit 
crime de faux eu écriture publique contre Benoit Grosseti et 
consorts, parmi lesquels les premières réquisitions de M. le 
procureur-général sont venues comprendre ledit Fery; que, 
par conséquent, les preuves à recueillir et les témoins à en-
tendre tant dans l'instruction en faux témoignage dirigée con-
tre ledit Fery que dans celle en faux en écriture publique à 
suivre contre Grosseti, ledit Fery et consorts, étaient et se 
trouvaient à priori devoir être, non-seulement de même na-
ture, mais identiquement les mêmes, puisque l'existence de 
ces deux crimes et la culpabilité de ceux à qui on les impute 
avaient et ont continué à avoir pour base unique, commune et 
nécessaire la réalité ou la non-existence: de l'adjudication pu-
blique du 10 avril 1841 arguée de faux; 

» Atteudu que les allégations et dépositions suspectées de 
fausseté et de mensonge de Fery avaient évidemment pour 
but d'assurer l'impunité de Cotoni et de ses co-auteurs ou 
complices, parmi lesquels figure ledit Fery; 

Qu'il suit donc de ce qui précède qu'il y avait à priori et 
a continué à y avoir, entre l'une et l'autre de ces accusations 
et les procédures destinées à les constater, une liaison si 
grande, une connexité tellement intime et complète, que ne 
pas les réunir et les foudre dans une instruction unique et 
commune confiée au même magistrat, dernière circonstance 
réalisée en fait par notre appellation à la chambre d'accusa-
tion, et le choix qui a été lait de nous comme conseiller in-
structeur, eût été ,el serait contraire à la bonne et prompte 
administration de ia justice, en rendant nécessaire l'audition 
par double emploi des témoins déjà entendus dans une seule 
de ces procédures, audition qui, sans profit aucun pour la 
découverte de la vérité, occasionnerait perte de temps et aug-
mentation de frais ; 

» Attendu enfin que s'il est vrai de dire que l'intérêt de la 

bleiiient à l'accusation, à l'occasion de laquelle le faux té-
moignage s'est produit, et cela parce qu'eu cas d'acquittement, 
le témoignage à tort suspecté, peut redevenir un aliment de 
cette accusation, il faut néanmoins reconnaître qu'aucune 
disposition de loi ne prescrit ce mode comme règle néces-
saire; que, loin de là, les dispositions de l'article 227, ainsi 
que l'a décidé la Cour de cassation le 4 novembre 18 J7, ne . 
sont qu'indicatives, et laissent à la prudence du juge le soin 
d'admettre ou de repousser cette priorité selon que le com-
mandent les circonstances; 

» Attendu que dans l'espèce, et au cas particulier, les cri-
mes de faux en écriture publique et de faux témoignage repo-
sant, comme il a été dit, sur une base commune et unique, 
l'existence ou la non-réalité de l'adjudication arguée de faux, 
il en résulte qn'il y a entre les preuves à fournir de ces deux 
crimes corrélation intime et réaction directe, réciproque et 
nécessaire, en ce sens que l'un ne peut être prouvé sans que 
l'autre soit constaté, de telle sorte qu'il y a pour ces deux 
accusations intérêt égal à s'appuyer l'une sur l'autre, d'où il 
suit que les séparer et faire juger l'une avant l'autre, serait 
sacrifier les intérêts de l'une à ceux de l'autre, ce que ne sau-
rait autoriser une bonne et équitable administration de ia 
justice; 

» Attendu qu'il y a motif d'autant plus urgent de ne point 
agir ainsi au cas particulier, que ledit Fery, inculpé de faux 
témoignage, se trouve aussi poursuivi comme complice du 
crime de faux en écriture publique; 

» Attendu enfin que pour repousser l'existence de la con-
nexité dans l'espèce, on argumenterait vainement de la né-
cessité d'une procédure préalable qui l'établirait, et qui n'au-
rait point été faite, puieque, d'une part, cette connexité re-
pose sur la base commune aux deux accusations, l'existence 
de l'adjudication , ou sa non-existence, et que, d'autre 
part, la déposition arguée de faux, les notes additionnelles 
notées de sa déposition orale et ses interrogatoires rapprochés 
des dépositions reçues dans l'instruction en faux en écriture 
publique, prouvent et constatent l'existence de la connexité 
contestée par le ministère public; que dès lors l'audition des 
témoins requise par celui-ci devient superflue , inutile et 
frustialoire ; 

Par ces motifs, disons n'y avoir lieu à procéder à ladite 
audition, et renvoyons en conséquence M. l'avocat-général à 
se pourvoir devant la chambre des mises en accusation, pour 
être par elle statué comme elle le trouvera bon.» 

Ainsi que nous l'avons annoncé plus haut, la Cour a dé-

cidé qu'il y avait connexité; et statuant sur le sort de tous 

les prévenus, elle les a déchargés, à l'exception des sieurs 

Grosseti et Padovani, qui comparaîtront devant la Cour 

d'assises de la Corse, en même temps que le sieur Cotoni, 
maire de Quasquara. 

Les assises s'ouvriront le 27 novembre prochain, et 

noys tiendrons nos leclèurs au courant de cette affaire. 

CINQ 

nistère public, savoir que le crime subséquent doit, pour pro-
duire sa connexité, avoir été commis dans le but d'assurer 
l'impunité d'un crime précédent, et par l'auteur de ce dernier 
crime; qu'en effet, d'une part, rien de semblable n'est pres-
rit par la dernière disposition de l'article 227, et que, d'une 
autre, ces mots les coupables, employés dans ladite disposition, 
prouvent à l'évidence q e cette exigence d'unité ne saurait être 
ni sérieuse ni réelle, puisqu'elle se trouverait en contradiction 
flagrante avec le texte et l'esprit de la loi, laquelle, ainsi que 
Fa positivement déclaré un arrêt do la Cour de cassation du 25 
mars 1857, n'a fait qu'indiquer les cas de connexité, et ne les 
a nullement délimités, laissant à la sagesse du juge le soin d'en 
proclamer l'existence, tout»» les fois et par cela seul qu« la 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 28 octobre. 

AFFAIRE COURVOISIER, FLACIIAT, ET AUTRES. — SOIXANTE-

VOLS QUALIFIES. — viNGT-Tiiois ACCUSES. — ( Voir la Ga-

zelle des Tribunaux des 24, 25, 26, 27 et 28 octobre.) 

L'audience d'aujourd'hui a été consacrée en entier aux 

plaidoiries des défendeurs des accusés, et Ions n'ont pu 

re entendus. M
c
 Nogeiil Saint-Laurens a pris la parole 

le premier, et a présente quelques courtes observations 

pour Courvoisier qu'il a représente comme un homme dans 

l'âme duquel vivaient eueure quelques sentimens ho.mêtes. 

Le défenseur a surtout l'ait ressortir la vive sollicitude quo 

cet accusé n'a cessé de montrer po,ur sa femme, et l'ardeur 

avec laquelle il la défend à ces débats. « Une circonstan-

ce encore, dit le défenseur, doit, jusqu'à un certain point, 
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relever Courvoisier dans vos esprits : un jour, il s'introduit 
dans 1 hôtel de la Trémoille, il arrive dans un apparte-
ment au milieu duquel un sarcophage est disposé; il était 
averti : ce tombeau renferme des richesses, mais il renfer -
me aussi la dépouille d'un mort. Courvoisier recule, Cour-
voisier a peur des morts, Courvoisier s'arrête devant un 

sacrilège ! 
» La Cour d'assises de la Seine a condamné cete année 

un jeune homme de dix-huit ans qui ouvrait les tombes 
des cimetières et volait les reliques qu'on y avait pieuse-
ment déposées !.. . D'un autre côté, que de mains, pous-
sées par une exécrable pensée, ont dérobé dans les églises 
les aumônes que la charité y dépose en entrant ! Eh bien, 
Courvoisier est meilleur que cela ! II a encore un peu d'â-
me, un peu de cœur, et, au nom de ce reste de moralité 
pieuse, je vous €n conjure, épargnez-lui les rigueurs ex-

trêmes de la loi. » 
Mc Nogent Saint-Laurens dit ensuite quelques mots en 

faveur de Bosselier, à qui M. l'avocat-général n'a pas con-
testé hier des droits à l'indulgence de ses juges. 

M" Pavot présente ensuite la défense. de Gautier, dont il 
rappelle les antécédens honorables, et dont il fait valoir les 
aveux sincères et complets. Ce sera son titre à la pitié que 
ses juges ne lui refuseront pas. 

M" Seillier plaide pour Flachat, qui a fourni les premiers 
renseigncniens à l'aide desquels la justice a pu saisir les 
membres de cette association criminelle, pour Flachat, qui 
a complété par des révélations si exactes et si circonstan-
ciées, les premiers renseignemens qu'il avait d'abord don-
nés. Lui aussi, et peut-être plus qu'aucun autre, il a le 
droit, dit l'avocat, de ne pas attendre une application ri 
goureuse et inflexible delà loi. 

M Desmarest se lève ensuite dans l'intérêt de la femme 
Roche. Il montre cette femme victime d'une fausse décla-
ration en 1824, et condamné pour des faits dont elle 
persisté à se dire innocente.il la montre ensuite réunie à 
Flachat, cherchant, mais en vain, à le faire revenir au 
bien, dont il s'écartait, faisantintervenirlapoliceafin de le 
faire arrêter, et compromise ensuite par les révélations 
intéressées des co-accusés de Flachat'. Me Desmarest con-

clut à l'acquittement. 
M" Lazerme dit seulement quelques mots pour l'accusé 

Laire, dont il rappelle les bons antécédens et qui a su 
échapper aux sévérités du ministère public, mériter même 
quelques paroles de consolation et d'espoir par le repen-
tir qu'il a manifesté ; on a épuisé sur lui les sévérités de 
la loi pénale,de nouvelles sévérités seraient sans objet,car 
elles se confondraient avec celles qui l'ont déjà frappé.Son 
acquittement peut donc être prononcé sans danger, parce 
que sa condamnation serait sans effet. 

M" Dubréna plaide pour la femme Courvoisier. Il signale 
les premières années du mariage des époux Courvoisier 
comme ayant été remplies par les occupations d'une in-
dustrie honnête. Plus lard le mari se dérange, et la fem-
me lutte contre les mauvais instincts de cet homme, et 
use sa santé et ses forces sans pouvoir vaincre ses pen-
chans criminels. Domptée, entraînée par lui, elle a dû cé-
der, obéir, sous peine d'être brisée par son dominateur et 
son maître. Il n'y a pas eu liberté dans les actes qu'elle a 
accomplis : il n'y a donc pas criminalité. 

M" Roux (Adolphe) déclare qu'il fera comme M. l'avo-
cat-général, qui a oublié hier de nommer son client. A 
l'égard de éet accusé, tout est dit, tout est jugé. Il est 
condamné, il subit sa peine : il n'y a donc rien à dire ni 

pour lui, ni contre lui. 
Mc Clément était chargé delà difficile défense de Droin; 

il a montré son client cédant aux funestes entraînemens 
des connaissances dangereures qu'il avait eu le malheur 
de faire, et déshonorant de son propre déshonneur une 
famille respectable qui l'avait admis dans son sein. «L'ac-
cusé, dit-il, s'est presque entièrement fait absoudre par 
l'étendue et la franchise de ses aveux, frarichise qui a été 
cUsation plaçait, par erreur, au mois de mai, il a rectifié 
la date, et replacé ce vol, qu'il a avoué, au mois de mars, 
Cette franchise lui vaudra des circonstances atténuantes.» 
Là se bornent les espérances de son défenseur. 

M e Auguste Rivière . plaide pour Labrue et pour les 
époux Titeux : Labrue aurait cédé aux entraînemens de 
Courvoisier et de Gautier, et se serait décidé, après bien 
des luttes inutiles, à mentir à une longue vie de travail et 
de probité. A lui donc des circonstances atténuantes. 

Les époux Titeux, dont le rôle aux débats a été imper-
ceptible, n'ont qu'un tort à se reprocher, c'est de n'avoir 
pas dénoncé les 700 francs par eux reçus de la femme 
Roche au commissaire de police. En cela ils ont peut-
être eu tort; mais ils ont pu être retenus par la crainte de 
compromettre des gens déjà arrêtés, déjà gravement en-
gagés dans les liens d'une accusation terrible. Cette ex-
plication peut suffire à amener l'acquittement de ces mal-
héureux portiers. 

M* Fauvre, qui plaide ensuite pour Chanet, soutient 
qu'il ne s'élève contre lui aucune charge sérieuse; que, 
déjà condamné et subissant sa peine, il peut et doit ob-
tenir un acquittement complet. 

M' Ruchère présente ensuite la défense de la femme Go-
bel, qu'on a à tort,selon lui, représentée comme une fem-
me qu'il faut à toute force retrancher de la société. 

Le défenseur cherche des preuves contre cette femme 
en dehors des révélations intéressées des principaux ac-
cusés, et n'en trouve nulle part. Il demande donc l'ac-
quittement pur et simple de sa cliente. 

Bien que l'audience ait été prolongée au-delà de l'heu-
re ordinaire, toutes les plaidoiries n'ontpu être entendues 
et les défenses se continueront lundi. S il n'y a pas de ré-
pliques, l'arrêt pourra être rendu mardi. 

nomméFrançois, s'avisa de demandera son père une som-
me de 1,200 francs, avec laquelle il voulait, disait-il, 
acheter une charrette pour venir exercer la ptbfession de 
charretier à Marseille. Où trouver cette somme importante, 
ponr des gens sans ressource? C'était là l'impossible, à 
moins que la famille ne consentît à se défaire de la modi-
que propriété qui fournit à l'existence cemmune. Le père 

vit donc tristement contraint de répondre par un refus : 
tout ce qu'il put faire, fut de livrer à François quelques 
économies qui lui servirent à passer en Afrique. 

Il eût fallu souhaiter pour le repos des siens que ce 
jeune homme persislùt dans son expatriation. Malheureu-
sement, il reconnut bientôt que la terre d'Afrique H ti. 
pour son oisiveté vagabonde, moins productive encore 
que le modeste champ paternel, et il ne tarda pas à repa-
raître aux environs de Saint-Martel. Ce fut un des jours 
de la semaine passée que François lit sa rentrée parmi les 
siens. L'expérience, fruit de-longues courses, au dire des 
moralistes, avait- elle amélioré l'âpre nature du voyageur? 
Au contraire. Son premier acte l'ut do renouveler, dans les 
termes les plus grossiers, sa demande injuste auprès de 
son père, et, violemment exaspéré par un nouveau refus, 
il proféra d'odieuses menaces, qui viennent d'avoir pour 

sa famille le plus malheureux résultat. 
Une nuit, pendant que tous dormaient, François s'em-

pare d'une hache, rapportée d'Afrique, et s'en sert pour 
abattre une grande partie d'oliviers et d'arbres fruitiers 
qui croissaient clans le champ de son père. Au réveil, 
grande fut la surprise de la famille, à l'aspect du désastre 
de la nuit. Ç.omraé on s'interrogeait sur la cause de cette 
dévastation, François s'avança résolument et se déclara 
l'auteur du ravage, ajoutant qu'il l'avait commis d'après 
les conseils des Arabes, ses dignes hôtes du désert. 

«Ce n'est pas tout, dit-il encore ; je n'ai fait que^ com-
mencer mon œuvre de vengeance , et je sois bien résolu à 
l'achever, si je n'obtiens pas aujourd'hui même les l,2C0 
francs que je veux à tout prix. En eifet, la nuit suivante, 
François, de nouveau muni de sa hache, recommençait à 
frapper les derniers arbres de la propriété, quand il fut 
saisi par ses deux frères, dont la patience cédait enfin aux 
brutalités désordonnées de ce misérable. 

Nous apprenons aujourd'hui que François a été remis 
entre les mains de la justice. Elle aura bientôt à pronon-
cer sur des actes que peut ssulement expliquer la plus 
noire méchanceté, si ce n'est une véritable démence. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 25 octobre. — Pendant qu'il 
n'est bruit dans l'arrondissement d'Orthez que de bri-
gands et de vols à jnain armée, il n'est pas inutile de faire 
observer qu'aucun crime de cette dernière nature n'a été 
depuis longtemps signalé par nos correspondans du pays 
Basque, cette terre classique des contrebandiers et des 
bohémiens. .11 est probable que les rumeurs que nous 
avons recueillies ne manquent pas de toute espèce de fon-
dement ; mais tout porte aussi à présumer, ainsi que cela 
eut lieu l'année dernièee pour la foiêt de Mixe, que les 
actes de brigandage qui ont pu être récemment commis 
durs les cantons de Labastide et de Salies auront été sin-
gulièrement grossis et exagérés, en passant de bouche en 
bouche, sinon par le mensonge et la crédulité, du moins 

par l'amourdu merveilleux. 
Plusieurs vols de bestiaux ont, du reste, été commis 

dernièrement dans les pâturages de l'arrondissement de 
Mailléon. Un boucher de Saint-Jean-Pied-de-Port, soup 
çonné de s'être rendu complice par recel d'un vol de ce 
genre, vient d'être arrêté par la gendarmerie. Il en a été 
de même d'un habitant d'Arbouet, prévenu d'être l'au-

teur du vol d'une paire de vaches. 
Ce dernier individu est de plus accusé d'émission de 

fausse monnaie. Il paraît qu'un certain nopibre de pièces 
de cinq francs, grossièrement imitées, et dont la lausseté 
est d'autant plus facile à reconnaître, qu'elles ne cpn 

eVrcTrcuiaiicn, au cùnVméueemèiit 'de ce' mois, dans les 
marchés de Garris et de Saint-Palais. Plusieurs visites do 
miciliaires ont été effectuées par MM. le juge d'instruction 
et le substitut du procureur du Roi, dans l'objet de parve-
nir à la découverte des auteurs de ce crime et de leurs 
complices. Des arrestations ont eu lieu. L'information se 
poursuit avec activité ; mais on ignore encore si les inves-
tigations des magistrats ont été suivies d'un heureux ré 
sultat. 
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DËPARTEMENS. 

— NIÈVRE (Nevers), 23 Octobre. — DESTRUCTION D'ANI 

MAUX. —Le Tribunal de Nevers, chambre des aopels de 
police correctionnelle, vient de statuer sur un délit assez 
rare. Le sieur Mulot comparaissait comme inculpé d'avoir 
tué deux jumens et un bœuf appartenant au sieur Mon-
teignier, maire de la commune de Murlin, et le motif que 
la partie publique assignait à cette lâche et -cruelle action, 
c'était un détestable esprit de vengeance, c'était la bain 
passionnée qui animait Mulot contrôle maire . 

Mulot devait en outre répondre à une prévention de vol 
d'une plaque de fonte devant le Tribunal de Cosne, où 
l'affaire avait été d'abord portée ; cet homme, reconnu 
coupable, fut condamné à six mois de prison. En vain il 
s'efforçait aujourd'hui de !^ justifier aux yeux des juges 
d'appel, ses explications n'ont rien enlevé de leur forco 
aux charges qui l'accablaient. Aussi la sentence des pre-
miers juges a été pleinement confirmée. 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille), 25 octobre. — Il 
existe, près du hameau de Saint-Marcel, une famille d 
modestes agriculteurs, composée du père , de la mère et 
de quatre enfans, dont trois garçons et une fille , tous le 
quatre plus on moins voisins de l'âge mûr. La mère de 
ces jeunes gens est depuis quelque temps atteinte d'alié-
nation mentale, et le père possède pour toute propriété un 
petit champ dont le produit sullit à peine aux premiers be-
soins de la famille. Une parfaile union régnait cependant au 
foyer de ces p-tuvres gcns

;
 quand un des IroU garçons, 

nal renvoie le sieur Normand de la plainte en soustraction 
d'effets mobiliers; et statuant sur la plainte en adultère, 
admet le mari partie civile aux débats, et condamne le sieur 
Normand et la dame Besançon à deux mois de prison et 

aux dépens. 

— FRÈRES D'AR^ÇS. — Un homme de haute taille, au 
teint basané, à la mine sévère, portant au front la cica-
trice d'un coup de sabre, et à la lèvre supérieure une 
épaisse moustache noire, prend place sur le banc de la 
police correctionnelle (7 e chambre). 

Un autre homme, d'une taille non moins haute, et pour-
vu d'une moustache non moins épaisse, s'approche à la 
barre du Tribunal. 

Le premier se nomme Gendret : il est ancien înaréchal-
dcs-logis d'artillerie.. Il est prévenu de rébellion envers 
un commandant de la force publique dans l'exercice de 
ses fonctions. 

Le second est brigadier de gendarmerie ; il est appelé 
à déposer des faits reprochés à Gendret, et il y procède en 
ces termes : 

Nous conduisions à Courbevoie un artilleur accusé de 
désertion. Au moment où nous passions sur le pont de 
Flandres, monsieur s'approche de nous, et interpellant 
notre prisonnier, il lui dit : « Je vois à vos boutons que 
vous êtes artilleur? — Oui, l'ancien. — Vous avez raison 
de dire l'ancien... J'ai servi vingt ans dans l'artillerie... 
Fameuse arme !...» Puis il se met à lui nommer un tas d'in-
dividus, en lui demandant s'il les connaissait. Comme tout 
ça nous retardait, ^'engage le particulier à passer son che-
min ; alors il se met à nous apostropher, à nous chercher 
un tas de mauvaises raisons, et il finit par m'injurier. 
(Suit le détail des injures.) Alors je l'ai empoigné et j'ai 
dressé procès-verbal.» 

Gendret : Chacun son tour, comme à la gamelle... Vous 
avez devant vous un troupier qui connaît son affaire... 
vingt ans' de service, rien que ça... quatre chevrons... 
mai échal-des-logis-chef . . blessé à Lutzen sur sa pièce, 
après avoir envoyé quelques quarterons de pralines aux 
Autrichiens. . . Voilà ce que je suis, et je m'en vante. 

M. le président : Pourquoi avez-vous injurié un com-

mandant de la force publique ? 
Le prévenu : Quand on a été vingt ans militaire, et dans 

l'aitiilerie, encore... maréchal-dcs-logis-chef... on con 
naît la discipline et le respect dû à l'uniforme... 11 est donc 
physiquement impossible que j'aie insulté le brigadier que 
•vous venez d'entendre. 

M. le président : Quel motif aurait-il pour vous accu 
ser, si cela n'était pas? 

Le prévenu : Je l'ignore du tout au tout... mais un an 
cien militaire, quatre chevrons... blessé à Lutzen, respecte 
son roi, sa patrie et le ministre de la guerre... 

M. le président : Il ne s'agit pas de tout cela... Comme 
ancien militaire, vous n'en êtes que plus coupable. 

Le prévenu : Je ne suis pas coupable du tout... J'avais 
reconnu un artilleur à ses boulons... Les artilleurs c'est 
tous mes frères... Je suis allé à celui-là pour lui offrir les 
consolations d'un ancien de la chose, accompagnées d'un 
verre de vin ; le brigadier s'y est opposé. Rien à dire., 
respect à la consigne Voilà comme on était dans le 3' 
artillerie. . . dans le bon temps. 

M. le président : N'étiez-vous pas en état d'ivresse ? 
Le prévenu : J'avais pu ni'émanciper d'un verre de vin 

mais c'est pas ça qu'avait pu- renverser mon raisonne-
ment... Je ne crains pas plus les canons de vin que les 
canons ennemis. 

M. l'avocat du Roi : Vous feriez bien mieux d'avouer 
le fait qui vous est reproché, et d'en témoigner voire re-
pentir. L'entêtement que vous mettez à nier ne peut que 
vous nuire. 

Leprévenu-: La vérité parle par ma bouche... Je puis 
avoir tous les jours besoin de la gendarmerie , puisque je 

prêter son témoignage. 11 vous aurait affirmé nue ;
e 

voulais pas m'echapper. » M Je Qe 

M. Ternaux, avocat du Roi, requiert contre le nrév^ 
l'application de l'art. 212du Code pénal, et une apmi™; U 

sévère, ajoute le ministère public , car l'éducation n ?n 

reçue M. de N... ne rend sa conduite que plus counX 
Le Tribunal, attendu les circonstances atténuant* 

substituant l'amende à. l'emprisonnement, condamne M ? 
comte de N... à 15 francs d'amende et aux dépens. " ' 

D» «TA, 
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PARIS , 28 OCTOBRE. 

— RÔLE DES ASSISES. — Voici la liste des affaires qui 
seront jugées par la Cour d'assises, sous la présidence de 
M. le conseiller Rrisson, pendant la première quinzaine 
du mois de novembre prochain. 

Le 4, Sironval, Hurtel, Cottin, Arvin-Rerod, vol, de 
complicité, avec fausses clés et effr-action; Naret, Railly, 
Cottin, Girout et femme Robineau, idem. Le fi, Gautier, 
Ronnet, Chanet, fille Michel, Cottin, idem ; Gautier, Naret, 
Deschamps, Cottin et Collin, idem. Le 7, Gautier, fille 
Michel, Chanet, Arvin-Berod, idem ; Gautier, Chanet, fille 
Michel, Arvin-Berod, Cottin et Girout, idem. Le 8, Gau-
tier, Chanet, Bonnet, fille Michel, Cottin, Arvin-Berod et 
Chabannes, idem; Gautier, Dothierre, Naret, Delprat, 
Cottin et Girout, idem. Le 9, Gautier, Bonnet, Chanet, 
Cottin, Arvin-Berod, Girout et Chabannes, idem; Gau-
tier, Bonnet, Chanet, fille Michel, Cottin, Arvin-Berod et 
Girout, idem. Le 10, Dorville, Rieux, Chanet, Millevoix, 
Sironval, Drouet, Durand, Clivât et femme Robineau, idem; 
Dorville, Clivât, Durand, Millevoix, Cottin, Robineau, 
femme Robineau, idem. Le 13 et le 14, Gautier, Ronnet, 
Chanet, Rellemain, Naret, Dupuis, fille Michel, femme 
Loudepineet Brousse, idem. Le 15, Sironval, incendie vo-
lontaire. 

— ADULTÈRE. —■ Un jeune homme à la fleur de l'âge, 
une dame qui arrive à l'âge mûr, sont appelés l'un et l'au-
tre devant la 6 e chambre pour répondre à une prévention 
d'adultère. Une prévention de soustraction de meubles 
vient se joindre au fait principal reproché au jeune hom-
me, et cependant l'un et l'autre nient avec opiniâtreté le 
délit principal et le péché additionnel qui leur est repro-
ché. Le mari, le sieur Besançon, n'a pas jugé à propos de 
se rendre à l'audience pour appuyer la plainte de sa pré-
sence; les avocats des deux prévenus s'emparent avec force 
de celte circonstance pour soutenir que le mari est indi-
gne de voir sa plainte accueillie par la justice. M. l'avocat 
d i Roi soutient au contraire que son action ayant été mise 
en avant par la plainte du mari, ne pouvait s'arrêter que 
devant le désistement formel de celui-ci; il l'ait, au reste, 
observer que le mari s'est fait repré.-enter à l'audience par 
un avoué porteur de conclusions, et que dès lors tout 
abonde dans la plainte du mari en la forme et au fond. Au 
fond vient se joindre à un procès-verbal de flagrant délit 
des mieux conditionnés, des témoignages qui en sont l'ex-
plication la plus positive et le commentaire le plus expli-
cite; la dame Resançon n'a d'autre ressource que d'appe-
ler toute la vengeance des sainls du paradis sur les trois 
témoins qui rendent compte do ce qu ils ont vu, de leurs 
yvux vu. Le sieur Normand ne répond pas, il se borne à 
rire à gorge déployée des rapports des témoin 1*, en disant ': 
« C'est parce que je ne veux pas parler rjue vous êtes si 
fières, mesdames; mais prenez garde qaejc n'entame mon 
chapelet, » ■ 

Après do longues plaidoiries échangées entre M. Ans-
pach, avocat du Roi, et M ' Roux et Arrhonson, le Tribu-

Après les artilleurs, ce que j'aime le mieux c'est lès gen 
darmes... je les confonds dans mon cœur. 

Malgré ces énergiques protestations , le vieux troupier 
est condamné à six jours d'emprisonnement et aux dé 
pens. 

— RÉBELLION. —: L'ENNEMI DES LUMIÈRES. — M. le comte 
deN... se trouvait au bal Mabille, allée des Veuves; 
garde municipal avait été placé en faction pour empêcher 
l'exinction du gaz avant que tout le monde lût parti. M 
le comte de N..., qui sans doute ignorait cette consigne, 
monta sur une petite terrasse, et éteignit un bec de gaz. 
Le factionnaire préposé à la conservation des lumières 
s'approcha alors de M. de N...,et la conversation suivante 
s'engagea entre eux : « Dites donc, bourgeois, on ne peut 
pas éteindre^ le gaz. — Vous yoyez bien que si; ce n'est 
pas même difficile du tout.

 ;
— Vous ne correspondez pas à 

mon idée, bourgeois... quand je dis que ça ne se peut pas, 
je sais bien que ça se peut... mais c'est défendu, voilà la 
difficulté. — Ah ! c'est défendu? et par qui ? — Ça n'est 
pas mon affaire... Le caporal m'a mis là en me disant : 
Vous empêcherez d'éteindre le gaz, et j'empêche. — Vous' 
voyez bien que vous ne l'empêchez pas, puisque je l'aï 
éteint. — C'est vrai, tout de même, ce que vous dites là ; 
mais pourquoi que vous l'avez éteint? — Tenez-vous beau-
coup à le savoir? — Ça m'obligerait. — Eh bien, je l'ai 
éteint parce que ça m'a fait plaisir. — Ah! je comprends... 
Eh bien ! moi, bourgeois, ça'me fait plaisir de vous em-
poigner, et bien plus de plaisir encore de vous conduire au 
poste... Allons, partons du pied gauche! » 

En disant ces mots, le soldat met la main au collet de 
l'habit de M. de N... Celui-ci, irrité "d'être saisi comme un 
malfaiteur, donne deux ou trois coups assez bien appli-
qués sur le bras du militaire pour lui faire lâcher prise. 
Le soldat, croyant alors que son prisonnier veut lui 
échapper, requiert l'intervention de l'officier de paix, qui 
se présente, lequel décline ses qualités, met son écharpe, 
recueille la déposition du soldat, et dresse son procès-ver-
bal, aprèsquoi M. lecomte de N... peut aller où bon lui 
semble. 

La police correctionnelle (7 e chambre) était saisie au-
jourd'hui de cette affaire, et demandait compte à M. de 
N... de la rébellion dont il s'est rendu coupable envers un 
agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctiqns. 

Après la déposition du garde, M; de N... demande à 
s'expliquer. 

« J'avoue, dit-il, que j'ai donné quelques coups du plat 
de la main sur le bras du soldat qui me tenait aù collet. 
J'étais fort mécontent d'être tenu ainsi. J'ai été militaire, 
et je sais qu'on ne doit pas prendre un homme au collet 
quand il n'a pas fait de résistance. Quand M. l'officier 'de 
paix est venu, je me suis soumis à l'instant, bien qu'il 
m'eût dit des paroles très dures, entre autres que j'avais 
éteint le fraz pour favoriser les voleurs... C'était un peu 
fort. Si j'ai éteint le gaz, c'est que je l'avais déjà vu faire, 
et que j'ignorais que ce fût défend il... Après cela je con-
viens que c'est un enfantillage... Je n'ai pas l'habitude 
d'aller dans ce bal, et cependant il y a des gens comme il 
faut qui y vont, ét la preuve, c'est que j'y étais.» 

M. l'avocat du Roi : Le soldat vous a pris au collet 
parce qu'il a cru remarquer que vous vouliez vous 
échapper. 

M. le comte de N...: Je n'ai pas fait la moindre démons-
tration qui indiquât quejo voulais m'échapper... 
«J'étais avec un de mes amis. M. B... le lits du plus fidèle 

(uni do l'empereur, et si j'avais cru qu'on donnât à cette 
affaire la moindre importance, je l'aurais prié de venir me 

— ABUS DE CONFIANCE. — ACCUSATION CONTRE 

"LIDE .— DÉSOBÉISSANCE — Un grand nombre de'person 
nages de l'hôtel des Invalides assistaient aujourd'hui ' 
l'audience du 2e Conseil de guerre , qui avait à ju^er l',* 
de leurs camarades, sur lequel pesait une prévention à' A 

bus de confiance. Le prévenu Laeouture, quoique à peùf 
âgé de vingt-neuf ans, avajt mérité l'honneur d'être ad m h 
au corps des invalides, par suite de sa belle conduite suï 
le vaisseau le Triton, sur lequel il avait reçu de grave 
blessures. Cet homme, dpn* tes antécédens étaient très f

a
! 

,rorables, avait la confiance du sieur Parfut, coutelier nui 
occupait aux travaux de sa profession. Un jour, le malin 

coutelier lui avait confié soixante fi ancs pour aller les por 
ter à une personne de la rue Grenétat. Mais l'invalide: La-
couture , au lieu de se rendre dans cette rue se diria 'à 

vers la barrière des Amandiers, et ne reparut plus- au 
domicile du sieur Parfut. 

Une plainte fut portée à M. le général commandant su-
périeur de 1 hôtel desinvalides; on fit rechercher le fugitif" 
qui fut rencontré dans un bal public, et au moment niêrnè 
où il se livrait au plaisir de la danse. Le premier devoir 
de ceux qui l'arrêtèrent fut de précéder immédiatement à 
la visite de ses poches ; mais elles étaient vides : il ne lui 
restait plus que 25 centimes. 

Laeouture, amené devant le Conseil de guerre, veut se 
justifier en attribuant à un moment de faiblesse intellec-
tuelle la faute qu'il a commise. .« Un verre de vin, dit-il 
en amène'un autre ; puis, quand on en a deux, on en veut 
quatre, et c'est comme ça, ajoute-t-il en frappant vigou-
reusement sa poitrine, qu'un brave soldat devient un mi-
sérable. Il faut qu'on me punisse. » Cette petite péroraison 
a produit quelque effet sur l'auditoire, mais a été impuis-
saute pour désarmer la sévérité des juges. 

Laeouture, déclaré coupable d'abus de confiance envers 
le coutelier Parfut, a été condamné à un an de prison. 

— Après ce prévenu, le nommé Monnin, cavalier au 2' 
régiment de carabiniers, a comparu devant le Conseil sous 
la prévention de désobéissance formelle à un ordre qui lui 
était donné par son supérieur, délit prévu par la loi de mai 
1793. 

Un maréchal-des-logis ayant ordonné à quelques hom-
mes de son peloton de remplir une corvée désagréable 
personne ne se montra disposé à obéir. Le sous-officier 
réitéra son commandement avec plus de fermeté. Déjà plu-
sieurs cavaliers se mettaient eu devoir d'obéir, lorsque 
Monnin s'écria : « Si tout le monde était comme moi, per-
sonne ne ferait la corvée. Je refuse de la faire. » La per-
sistance que mit cet homme dans son refus obligea le 
maréchal-des-logis à porter plainte. 

A l'audience, Monnin avoue le l'ait, qu'il attribue à un 
moment d'exaltation. 

M. Mévil, commandant-rapporteur, soutient qu'il y a 
lieu d'appliquer au prévenu les dispositions de la loi de 

1793. 
Le Conseil, faisant droit à «on réquisitoire, a condamné 

Monnin à un an de prison, et l'a déclaré incapable de ser-
vir dans les armées françaises. 

— Par un ordre du jour de M. le lieutenant-général 
commandant la 1™ division militaire, notifié à toutes les 
troupes en garnison dans l'étendue de la division, M. le 
colonel de Macors , commandant le 23e de ligne, a été 
nnmmâ prô.^^it du II" Conseil do guene, eu remplace-
ment de M. Cazac, colonel du 12' de ligne, dont le régi-
ment quitte la garnison de Paris. 

-— M. de Tournemine, capitaine au 24e de ligne, a été 
nommé, par la même décision, juge près le même Conseil, 
en remplacement de M. Thon, capitaine au 12e régiment 
de la même arme ; et le sieur Tarby, sergent-major au 
23 e de ligne, a été nommé également juge au 2e Conseil 
de guerre, pour remplacer le sieur Passet, sergent-major 
au 24e de ligne. 

— Un autre ordre du jour du 27 octobre, nomme M. de 
Tanlay, capitaine au corps royal d'état-major, commis-
saire du Roi près le même Conseil de guerre, en rempla-
cement de M. Joubert, capitaine au môme corps, qui re-
prend son service à l'état-major de la première division. 

— Un troisième ordre du jour appelle aux fonctions de 
juge près le premier Conseil de guerre, M. Rossion, lieu-
tenant au 5 e dragons, en remplacement de M. Leroy, lieu-
tenant au 12' de ligne, à cause du départ de son régi-
ment. 

■—- VOL AVEC EFFRACTION. — LE PÈRE ET LA FILLE , «** Les 
époux F..., pépiniéristes, s étaient absentés avant-hier de 
leur domicile, laissant la garde de leur maison à leur 
nièce, âgé de treize ans, 

La jeune fille était seule depuis deux heures lorsqu'elle 
vit entrer son père. « Ton oncle et la tante sont sortis, 
n'est-ce pas? — Oui, papa. — Eh bien ! écoute : Tu vas 
rester assise et me tourner le dos; tu auras soin de ne pas 
bouger et de ne pas jeter les yeux de mon côté pour sa-
voir ce que je veux faire.Si tu devines, et que l'on te ques-
tionne, tu répondras que tu n'as rien vu, rien entendu, et 
que tu ne sais pas ce que l'on veut te dire. Si tu me déso-
béis, tu auras affaire àmoi.je te corrigerai d'importance.» 

Aussitôt A.... fait asseoir sa fille sur une chaise, la 
tête tournée du côté de la fenêtre. L'enfant, effrayée, reste 
immobile. Sans perdre un instant, A.... brise la porte 
d'une armoire fermée à double tour, s'empare d'une som-
me de 1,200 francs déposée dans trois sacs, et se retire 
vivement après avoir de nouveau défendu à sa fille, sous 
les plus terribles menaces, de dire un seul mot de ce qui 
venait de se passer, et lui avoir ordonné d'aller travailler 
aux champs, afin que l'on crût que le vol avait eu lieu 

pendant son absaice. 
La jeune fille sortit, mais elle r.-titra aussitôt qu'elle eut 

vu son père s'éloigner. 
De retour chez eux, les époux F... s'aperçurent promp-

tement du vol commis à leur préjudice, et ils questionnè-
rent leur nièce, qui, sous l'impression des menaces de son 
père, répondit qu'elle s'était absetrtée pendant quelque 
temps, et qu'elle ne pouvait donner aucun renseignement. 
Mais la pâleur de l'enfant, son embarras en répondant aux 
interrogations de son oncle, prouvaient qu'elle ne disait 
pas la vérité. Ou la pressa davantage, et elle finit par dire 
comment les choses s'étaient passées. Une plainte ayant 

l'ut arrêté. Une perq uisition éié aussitôt poitee, A 
faite à son domicile amena la découverte des 1,200 francs 
volés, dont moitié était cachée dans une cuve du cellier, 
et l'autre moitié sous des fagots empilés dans le grenier. 
A a été envoyé à Paris, et écroué au dépôt de lap rC" 
fecture de~police. 

D'UN VOLEUR. — Le nommé Louis G.--— ARRESTATION 

se 
teur, . 
une glace et une très belle pendule en marbre 
sieur Sovcr lui en offrit un prix très minime que cet noirn 

présenta hier chez le sieur Sover, marchand brffCW* 
ir, rue des Orties - S <int-llonoré, et offrit de lui venur 
o rtUni una ifôa liMIn npndulo pti marbre noir. ■» 
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Ne doutant pas alors que les objets ne 1 ginaires. EHe prend le titre de : Société du juge et du Wa d'accepter. Ne doutant pas aiors que n» — r> -• — r ( • ~~ j?i 

5 ■ n'sent de vol, le brocanteur questionna son vendeur jury. Un des auteurs joue le rôle de grand-juge 
prounsseu , embarrassées ayant confir- baron) ; des figurans représentent les jures. Les 

uir origine. Ses réponses embarrassées ayant 

f£ es so 'p°çons du sieur Soyer,il fît arrêter cet individu, 

conduit aussitôt à la préfecture de police , y fut re-

cCnnu pour un condamné
1
 libéré, se trouvant a Pans en 

étal de rupture de ban, 

_i- \LCERIE (Alger), 12 octobre. — Dans son audience 

, i
im

Ai le Tribunal correctionnel s'est occupe de 1 attaire 

famille. 
Xn

er
re de Cônstantine à 5 années de prison, 2,000 fr 

t,. ode et 5 ans d'interdiction des droits civils et d 

Ï7 motif de cette condamnation, qui fut confirmée par le 

X™séil de révision, était une prétendue tentative d'escro-

mierie au préjudice du nommé Hassen ben À 

Ineliz-Bev. Ces jagemens, déférés à la Cour de 

c font annulés ,. et le renvoi fut ordonne devant 

Ali Outed-

i cassation, 

firent annulés
 >

 et le renvoi fut ordonne devant le Tribu-

ald'AlfiST- Sur les conclusions conformes du ministère 

publie, °' sieur Arnaud a été acquitté. 

DIFFAMATION. — On se rappelle que le 18 octobre 

lS4^1es sieurs Amat, Cassin et Dallet, négocians français 

' Cônstantine, furent condamnés par lé Conseil de guerre 

de cette province, à une année d'emprisonnement et à 

1 0C0 francs d'amende pour diffamation envers le sieur 

MarinL Le 31 octobre suivant, le Conseil de révision con-

firma ce jugement. Mais, sur le pourvoi des condamnés, 

]a Cour de cassation annula ces deux décisions. et renvoya 

l'affaire devant le Tribunal correctionnel d'Alger. 

Dans une de ses dernières audience s, le Tribunal, après 

de longs débats, et sur la plaidoirie de M' Dermineur, a 

déclaré que les faits allégués n'étaient pas de nature à 

constituer le délit de diffamation à l'encontre de Marini, et 

à renvové les prévenus acquittés. 

— ASSASSIXAT. — Dans sa séance du 7 octobre, le 1" 

Conseil de guerre permanent de la division d'Alger a ren-

du un jugement qui condamne à la peine de vingt années 

de travaux forcés le nommé Capdeville (Jean-Baptiste), 

reconnu coupable d'homicide volontaire et prémédité sur 

la personne du sieur Allo, son camarade. Voici les cir-

constances qui ont amené le crime : 

Allo et Capdeville vivaient tous les deux dans une sorte 

d'intimité, disposant en commun de leur argent: et s'il 

arrivait quelepiefois que la bonne harmonie qui existait en-

tre eux fut troublée, cela était dû à l'exaltation produite 

par l'abus de la boisson. Allo, dont l'état d'ivresse rendait 

la force physique redoutable, en imposait alors à son ca-

marade, et celui-ci cédait sans se plaindre. 

Dans cet état de choses, le 28 août dernier, à Cherchcll, 

une querelle s'éleva entre eux à propos 'd'une ration de 

vin revenant à Capdeville, et que Allo avait reçue et bue 

pendant l'absence de son camarade. Ce dernier, sur les 

observations qu'il faisait à Allo, reçut de celui-ci l'outra-

ge le plus sanglant qu'on puissefaire à un homme, c'est-

à-dire un soufflet. A partir de ce moment, Capdeville ne 

chercha plus qu'à se venger ; cette idée ne fit que prendre 

plus de consistauce encore par le souvenir des mauvais 

traitemens que Allo avait exercés antérieurement contre 

lui. Dédaignant, pour arriver à ses fins, de se servir de la 

voie du duel, le misérable forma le projet d'assassiner 

son ennemi. Il attendit pour consommer son crime que sa 

victime fût endormie, afin de pouvoir assouvir plus sûre-

ment sa vengeance; à cet effet, il s'arma d'un tranchet, 

et se glissant sans bruit jusqu'au hamac d'AUo, il lui por-

ta au cou cinq coups de cet instrument : le malheureux 

expira aussitôt sans faire entendre une seule plainte. 

Le Conseil de guerre, tout en reconnaissant la prémé-

ditation, a admis des circonstances atténuantes, et c'est à 

cet incident que Capdeville a dû de n'être condamné qu'à 

vingt ans de travaux forcés. 

( chief-

^urans représentent les jurés. Les accusés, 

les témoins, les avocats sont représentés par des miséra-

bles tellement déguenillés, que le peuple leur a donné le 

sobriquet de mangeurs d'ordures {Eaters of dirt). 

Ils représentent, en exagérant les détails, les procès 

criminels les plus mémorables, et des scènes de police 

correctionnelle tiennent lieu de petites pièces. 

Pendant neuf soirées consécutives, cette profanation 

des formes judiciaires n'a pas attiré moins de trois mille 

trois cents spectateurs. 

Le maire de Liverpool a mis enfin un terme à ce scan-

dale. Il a interdit les représentations par le motif que le 

directeur ne s'était point pourvu d'une licence du lord 

grand-chambellan. 

(Assises de Newington.) — BÉTRACTATIOM D'UN VER-

DICT DU JURY. — Le 22 octobre, Thomas Lloyd a été dé-

claré par le jury, coupable du vol d'un vieil habit, d'un 

pot de moutarde et d'une pièce de une couronne. Ce vol, 

commis dans une maison habitée,entraînait la déportation. 

Le lendemain, avant que le juge eût prononcé l'applica-

tion de la peine, les jurés ont présenté un mémoire tù ils 

disent que leur verdict a été rendu précipitamment,contez 

l'opinion de plusieurs de leurs collègues, et qu'ayant de-

puis examiné avec plus de maturité toutes les circonstan-

ces de la cause, ils reconnaissaient l'insuffisance des preu-

ves produites contre Thomas Lloyd. En conséquence, ils 

ont rétracté leur première déclaration. 

Les juges tenant les assises ont répondu qu'ils auraient 

égard à ce mémoire avant 'la clôture de la session. 

HOLLANDE (La Haye), 24 octobre, — Hier à midi 

moins un quart, a eu lieu, à La Haye, sur la place du 

Grand-Marché, l'exécution deJ.-C. Van Stenis, condamné 

du chef d'empoisonnement sur les personnes des époux 

Mouthaan et de leur servante, procès qui a duré toute une 

année et qui a occupé si vivement l'attention publique. 

Dans la prison, quelques momens avant l'heure suprême 

du condamné, M. le révérend Timmers Veihoeven lui a 

adressé une exhortation touchante et a fait une prière fer-

vente pour appeler sur lui la miséricorde divine. Ce pré-

dicateur et le révérend M. Huidecoper l'ont accompagné 

jusqu'au pied de l'échafaud. 

Toutes les approches du lieu de l'exécution et surtout la 

Grand'Place étaient encombrées d'une foule de specta-

teurs accourus même de localités très éloignées. Parmi la 

foule on a remarqué beaucoup de femmes,et dans le nom-

bre quelques-unes dont la toilette semblait prouver qu'el-

les n'appartenaient pas aux classes inférieures. L'ordre le 

plus parfait a régné snr le passage du triste cortège coni-

me au moment de l'exécution, et, que l'on sache, il n'y a 

pasreu de malheurs ou d'accidens- à déplorer. 

Jusqu'au dernier moment, le condamné a imploré la mi-

séricorde du Tout-Puissant. 

VARIÉTÉS 

LA FUITE SE VAHENJIE8. 

DOCUMENS INEDITS, EXTRAITS DES ARCHIVES DE LA HAUTE-

COUR NATIONALE (1). 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE (Nouvelle-Qr'éans) Le 19 

septembre, le bateau à vapeur Clipper, faisant la navi-

gation entr e Bayou-Sara et la Nouvelle-Orléans, au mo-

ment où il quittait le warf, a fait explosion en faisant écla-

ter ses chaudières; d'énormes fragmens de bois, une mul-

titude d'autres objets, parmi lesquels plusieurs êtres hu-

mains mutilés à différens degrés, ont été lancés dans les 

airs. En atteignant sa plus grande hauteur, cette éruption 

a été projetée comme les jets d'une fontaine, dans plu-

sieurs directions, et est retombée sur la terre, sur les toits 

des maisons, et jusqu'à 250 yards de distance du lieu du 

sinistre. Les malheureuses victimes ont été brûlées, écra-

sées, déchirées, mutilées et dispersées de toutes parts, les 

unes dans la rivière, les autres dans les rues, d'autres sur 

l'autre rive du Rayou, à près de 300 yards. 

Quelques corps ont été coupés en deux par des mor-

ceaux de bois, et d'autres lancés comme des boulets de 

canon contre les murailles des maisons. Toute la partie des 

édifices environnans semble avoir été ravagée par un tour-

billon; mais il est inutile d'essayer de rendre l'idée de cette 

scène de ruine et de destruction. Ce qui reste de la car-

tasse a été brisé en éclats. 

Le lieu du désastre offre le plus lugubre spectacle que 

1 on ait jamais vu; les planchers des deux chambres sont 

littéralement jonchés de morts et de mourans; ceux que 

I on transporte profèrent des prières, des gémissemens, 

des imprécations, et présentent l'aspect de toutes les con-

torsions humaines. L'équipage consistait en 43 hommes; il 

v avait o passagers. Un très petit nombre, dont fait par*-

tie le capitaine, a été sauvé. Les pertes jusqu'ici connues 

s élèvent a 29; mais il manque encore plusieurs personnes 

dont les traces n'ont pas été retrouvées. 

— ANGLETERRE (Londres), 26 octobre. — LE CONVOI DU 

TAUVRE — M. Jacob Burns, vieillard de 74 ans, a été in-

nume dans le cimetière de Portueal-Street. De nombreux 

Louis XVI et Marie-Antoinette voyaient avec une inquié-

tude toujours croissante la marche de la révolution. Ils 

considéraient leur séjour aux Tuileries comme une capti-

vité. Ils s'indignaient à la pensée d'être retenus dans ce 

château, où ils avaient été conduits par la violence de la 

populace ameutée, après une action qui aurait bientôt dé-

généré en un véritable combat, sans la crainte continuelle 

dans le cœur du roi de faire répandre le sang pour sa 

cause. 

Cette disposition de leur esprit était connue : la reine 

surtout ne la cachait pas; elle supportait avec irritation un 

ordre de choses contrariant les idées qu'elle s'était faites 

du pouvoir. Le roi, plus disposé à faire le sacrifice de 

quelques-unes de ses prérogatives , doué d'une piété qui 

lui inspirait une résignation dont il ne s'éloignait que 

pour se livrer à quelques accès de brusquerie, sous l'in-

fluence d'une excessive timidité, que l'on a, comme il ar-

rive souvent , prise pour de la dissimulation, cachait au 

moins, sous des formes douces et graves, l'amertume que 

lui faisaient éprouver la direction des esprits, les discus-

sions de l'Assemblée constituante, les échecs que le parti 

aristocratique y éprouvait chaque jour, les scènes inju-

rieuses pour lui et pour la reine, dont le jardin des Tui-

leries était le théâtre. L'abandon dans lequel il se trouvait 

par suite de l'émigration était aussi pour l'esprit du roi un 

sujet de sérieuses et profondes méditations. ! 

Ainsi délaissés, abreuvés d'outrages, le roi et la reipe 

cherchaient des conseils et des consolations au sein d'une 

réunion peu nombreuse d'amis sûrs et dévoués, faible dé-

bris de ce cortège qui les entourait au jour de leur gran-

deur. Il était tout naturel que ces réunions fussent occu-

pées des événemens accomplis, et de ceux qui se prépa-

raient; il était inévitable qu'elles fussent fréquentes, et 

qu'ainsi elles devinssent suspectes aux partisans du nou-

vel ordre de choses que l'on tentait d'établir, et qu'elles 

fussent l'objet d'une continuelle surveillance. 

La reine, sur laquelle surtout se portait la haine des 

partis, n'était désignée que sous la qualification de V Au-

trichienne ; ces réunions, qui avaient ordinairement lieu 

dans ses appartemens, furent appelées le comité autri-

chien (2). 
Ces dénominations, données au moment où une coali-

tion de rois se formait sous le commandement de l'empe-

reur, frère de la reine, étaient d'une signification bien ex-

portaient avec elles toutes les menaces qui 

passer v-n au^ma^ 

cœur brûlant sous uneccorce de glace. » 

Un tel homme convenait à la mission secrète et péril-

leuse qu'il avait acceptée. Ce fut lui qui organisa et qui 

exécuta la tentative de fuite. Les soins qu'il donnait à cette 

importante affaire absorbaient toute son atti ntion. 11 pré-

parait son départ dans le mystère, comme s'il devait l'ef-

fectuer seul. Tantôt il disait qu'il allait bientôt se rendre à 

Stockholm, tantôt à Spa.Ses amis pe lisaient bien que lous 

ces préparatifs, malgré les précautions dont il les entou-

rait, et peut-être à cause de ces précautions elles-mêmes, 

se rattachaient à un événement plus important que celui 

de son éloignement de France. La femme dont on a déjà 

invoqué la correspondance lui disait dans la même lettre : 

« Quelle joie j'aurais si je vous trouvais à Stqckbolm ! elle 
est plus facile à sentir qu'à exprimer. Mais , ajoutait-elle, 
j'ai bien peur d'y être sans vous ;. et ce qui vous arrête en 
France n'est fait que pour me donner bien de l'inquiétude; 
vous ne quittez jamais ma pensée, et je n'existe que par elle. 
Si votre voyage se diffère, je voudrais bien savoir au moins 
où vous donner de mes nouvelles. » 

Le 18 juin la même correspondante lui écrivait de 

Londres : 

« Je vous prie, mon cher comte, de ménager votre santé, 
votre vie, de ne pas l'exposer inutilement. Slme de Rorlf m'é-
crit, du 9, que vous partez dans une dizaine de jours ; je le 
désire vivement pour vous et pour moi; tout ce qu'on m'as-
sure ici m'effraie pour vous à l'excès. » 

Puis, continuant comme si elle s'attendait à un événe-

ment d'où pouvait dépendre l'avenir du comte de Fersen, 

elle lui dit : 

«Je vous souhaite, mon cher comte, tout le bonheur que 
vous méritez; je vous le souhaite du fond de mon âme. Je dé-
sire bientôt vous revoir à Stockholm, comme un frère que je 
chéris. Je n'ai plus d'autre sentiment pour vous, j'ai fait ce 
pénible effort pour vous obéir. Je vous le devais même : vous 
devez être content de moi, et, si le hasard veut que nous ne 
nous voyions plus, je vous prie de vous souvenir d'une femme 
qui vous a bien tendrement aimé. Adieu, mon cher comte, je 
vous embrasse mille fois en vous faisant mes adieux, s 

H ressort de celte lettre que la personne qui l'écrivait 

prévoyait déjà un événement grave, de nature à compro-

mettre la liberté et même la vie du comte de Fersen. 

Peut-être madame la baronne de Korff, dont la reine 

devait emprunter le nom le jour de sa fuite, et pendant la 

•durée du voyage, a-t-elle été bien loin dans ses confiden-

ces ; cependant il est à croire que l'indiscrétion de celle-ci 

n'a pas été complète ; car, dans une autre lettre du 19 juin, 

datée de Gravesend, la tendre correspondante de M. de 

Ferzen, qui ne lui aurait pas écrit à Paris si elleavait connu 

le véritable projet de fuite effectué du 20 au 21 , s'expri-

mait ainsi : 

« Mylord Crafford m'a dit hier que vous lui aviez mandé 
que vous alliez partir pour Spa. Mais comme vous ue m'en, 
mandez rien et que Mme de Korff m'assure le contraire, je la 
crois de préférence; il serait au reste assez naturel que vous 
y allassiez, le roi (de Suède) y étant; mais si l'on croit les bruits 
publics, il n'y restera guère. Je voudrais bien que tout ce 
qu'on en dit d'absurde n'ait pas lieu, ce qui m'ôterait une 
bien grande inquiétude pour vous. » 

Le projet de fuite continuait donc à rester dans l'ombre, 

malgré le nombre assez considérable de personnes qu'il 

fallait nécessairement mettre dans la confidence, malgré les 

demi -indiscrétions commises. Cependant on en parlait 

ouvertement à la cefur d'Angleterre. 

suis a présent 

voulu ; je suis , 
la même que j'é-

l'amitié pour vous ; 

pressive, et 

parens et amis accompagnaient le cercueil qui ne se dis- bientôt devaient se réaliser 
nSuait mifin» i',Un„. J „ .„„

t
„ „„„x„„ ,i> . . I On suppose, non sans une apparence de raison, que Ma-

rie-Antoinette discutait, au sein du comité, le moyen d'as-
inguait que par l'absence de toute espèce d'ornement ; 

aussi les fossoyeurs, au lieu de creuser une tombe dans 

e lieu ordinaire, portèrent le corps dans la partie la plus 

M 'i v6 ' Ct lo i clèrcnt dans un trou fait à la hâte. Ce trou 
était beaucoup trop étroit pour la bière ; on essaya de l'y 

taire en rer de force, au risque de la briser. 

- le* !! P'anehes commençaient à craquer et à se sépa-

in'n • , as^slans étaient indignés. La fille du défunt, qui 

ce "n'il
 8 étail

 tenue à l'écart, s'avança, et dit : De grâ-
'
 t

 ,nsullez pas aux restes de mon père. Il a occupé pen-
m Yingt-cinq ans une maison dans le Strand, il a pen-

l-ciuq ans 

da 

dant vi 
a pen-

Kglise. Il a été „ pavé les dîmes de 
ne tout a coup par la faillite d'une maison de banque de 

Square ; elle' hé tin a emprunté 2.CÔ0 livres sterling 

,, composant toute sa fortune. — Que nous im-

I ; 10 •«-'pondirent inhumainement les fossoveurs : il f.d-

■ 11 qo il conservât de quoi se faire en'er.cr. » 

t(-m'\ S
J

C "° scan(lyleuse avait attiré une foule de speeta-

rit r "j 0!101*8 - Le sacristain, en cherchant à apaiser l'ir-
rWo.do la multitude, ne fit que l'exaspérer ; enfin le 
noyer, des marguilliers arriva, et 

im p us décente pour M. Burns. 

les loss°ye !irs 5' mettaient assez peu de bonne volonté i 
« Parens et les amis de M. Burns ont pus pour les ai-

mpinw'ri T8 mstrumens qu'ils ont trouves sous leurs 
■"-uns, et la foule s est paisiblement écoulée. 

une 

pas étage a imaginé 
m troupe de comédiens ambulans du plus 

de donner le spectacle d'assise* ima-

surer le succès de la tentative des armées coalisées ; et 

qu'une correspondance mystérieuse, entretenue en oppo-

sition avec -l'administration intérieure et internationale de 

la France, encourageait les armemens et la violation du 

territoire. 
Cette supposition n'est que vraisemblable; on a beau-

coup écrit dans tous les pays sur ces événemens ; jamais 

on n'a rapporté de pièces justificatives de cette assertion à 

laquelle on s'est généralement livré. Mais ce qu'il y a de 

certain, c'e st que depuis longtemps le roi et ses amis mé-

ditaient un projet de: fuite. 

Plusieurs projets furent concertés et abandonn és. Celui 

qui fut effectué dans la nuit du 20 au 21 juin 1791 semble 

remonter au mois de décembre 1790, époque à laquelle a 

été commandée la voiture qui a servi à emmener la famille 

royale. 

(I Voir la Gazette des Tribunaux du 28 octobre. 

(2) Cette idée du comité autrichien se reproduisait dans 
toutes les occasions où la reine était inculpée. C'est ainsi que 
MM. Marin-Carouge et Laurent-Jean Babille, juge et suppléant 
au Tribunal du 1" arrondissement de Paris, auxquels l'ins-
truction judiciaire contre les ailleurs de la fuite du roi était 
confiée, voulant obtenir de M'"" de Tourzel, lirunier et Neu-
ville, l'aveu qu'elles connaissaient ce projet bien avant son 
exécution, sur leur réponse négative, leur disaient : « Cepen-
dant il se tenait depuis longtemps chez la reine des assemblées 
extraordinaires» et des comités de jour et de nuit, (Interroga-
toire de M™" ds Tourzël, Brunier et Neuville.) 

«Je ne veux pas, écrivait la même personne à M. de Fersen, 
le 17 juin, laisser partir le courrier sans vous parler du prince 
de Galles, mon cher comte ; je viens de dîner avec lui chez 
milord Itamdon ; il n'y avait que nous, Mme d'A!bany(t) cl 
deux autres Anglais. 

» Avant le dîner, il me demanda si j'avais foi à tout ce 
qu'on disait; que la chose paraissait sérieuse; que leur flotte 
aurait apparemment celle destination ; que la personne à qui 
vous êtes attaché (il est évident pour ce qui suit que le prin-
ce de Galles veut parler de Ift rejpe) avajt gn courage bien 
grand • que, malgré cela, elle aurait bien peur. Et se tournant 
vers Mç^d'Albany, il lui dit, toujours avec cet air de persi-
flage : « Vous savez quelle est ma pensée sur elje. » 

» A table, j'étais auprès de lui; il me demanda si je ne 
trouvais pas que le lord îlanidon vous ressemblait, qu'il vous 
avait beaucoup connu à Londres; que vous portiez le même 
uniforme que lui, bleu et jaune; que vous étiez assez bien de 
figure. Toutes les dames répondirent que vous étiez bien 
changé et que vous étiez très laid. On ne dit plus rien sur vous 
après ce beau préambule. 

» Il me dit qu'il allait me parler avec la plus grande vé-
rité ; que son défaut était peut-être d'être trop sincère; mais 
qu'il avait à se plaindre de la personne à laquelle vous éles 
attaché; qu'elle avait tenu sur lui les propos les plus mépri-
sans; que c'était le duc d'Orcet qui lui avait inspiré les senti-
mens qu'il éprouvait lui-même, à la suite d'une querelle de 
fouîmes qu'ils avaient eue ensemble ; il me conta cette his-
toire, mais si embrouillée, que je ne saurais vous en rendre 
un seul mot. Mais que depuis ses malheurs il était trop bon 
pour ne pas avoir tout oublié et pour ne pas la plaindre beau-
coup; qu'il n'aimait pas tous les Français qui sont ici, hors 
M. de Béthune et le duc de Brienne; qu'il ne pouvait, souffrir 
le duc de La Force. 

» Après toute cette belle conversation , il se mit à contre-
faire plusieurs Anglais de notre connaissance, et il peut pas-
ser maître pour ce talent; il finit par chanter une chanson 
française, contrefaisant la voix et le geste de l'ambassadeur 
d'Espagne, qui a la marotte, à la vérité, de chanter en jouant 
de la guitare avec la voix la plus rauque et la plus cassée ; 
il nous dit aussi qu'il avait vu danser une dame espagnole 
avec des castagnettes, avec Mwe Sulivan , chez milord Craf-
ford ; et que cela était si ridicule, qu'il avait pensé mourir de 
rire; au surplus, il ne nous fit pas l'éloge de la beauté de 
M*8' Sulivan , qu'il traita de marchande de pommes , et dont 
il fit des détails peu agréables. 

» J'en suis fâchée pour vous, de n'avoir pour rival que M. 
de la Reignière; c'est un peu triste, quand on est aimable, 
beau et jeune comme vous l'êtes; je ne sais pourquoi je crains 
que la confidence que veut me faire le vicomte ne regarde 
Mme Sulivan Mais je ne songeais plus que je n'ai que 
de l'amitié pour vous. Badinage à part, vous êtes voué à ce 
seul seutimentde ma part, et ceci, irrévocablement ; si j'ai le 
bonheur de vous voir à Stockholm, comme je l'espère, il vous 
sera impossible d'en douter... 

» J'ai oublié de vous dire que des Anglais, 'qui peuvent le 
savoir, m'ont assuré que le duc d'Orléans faisait, depuis 
quelques jours, repasser e n France les fonds qu'il avait ici; et 
que d'autres Français ici en faisaient de même; tout ce qu'on 
dtbile me donne une bien vive inquiétude; tt celle que vous 
nie faites éprouver surpasse toutes les autres. 

» Le prince de Galles m'a encore ajouté sur tout ce qu'on 
annonce ici, qu'un proverbe anglais dit qu'il ne faut pas 
montrer les dents avant de pouvoir mordre ; qu'il ne saurait 
blàjper la personne àqni vous êtes attaché de se servir de 
Laf... ct des autres pour se tirer d'où elle est; qu'à sa place 
il en ferait autant ; que tout est bon pourvu qu'il sauve du mo-
ment présent, qui est l'essentiel ; mais que le plus grand gueux 
que nous ayons eu en France était Laf..., qui n'a ni âme ni 
courage; qu'il n'aquo la cruauté des gens faibles, qu'il était 
la cause de la mort du général André, en Amérique, et d'au-
tres encore qu'il m'a nommés. » 

C'est ainsi que l'émigration s'occupait de la fuite pro-

bable du roi. On a peine à croire à de tels entretiens en 

présence de tels événemens. 

Mais à ce soupçon vague de ce qui se préparait, venait 

se joindre l'interprétation des motifs auxquels M. de Fer-

T; Veuve de Charles- Edouard et du poète Alfieri. 

à qui vous êtes attaché, < t qui ajoutait : 

«Vous devez être content de moi, je 
au point que vous désir z, que vous avez 
devant Dieu et devant les hommes, 
tais ï mais je neveux plus avoir que do 
je «aurais jamais dù avoir aucun autre sentiment , ou 
du moins aurais-je dù le garder au fond de mon cœur, 
il m'aurait rendu bien plus beureme; je vous prie te 
croire que c'est le plus grand sacrifice que je puisse vous 
faire; il m 'en a bien coûté de prendre ce paru. ; et je n ai 
voulu veus en parler qu'é aut sure de moi. Je suis au moins 
siire de no jamais plus rien vous dire qui puisse vous offen-
ser; je vous écrirai toujours, vous serez mon seul ami ; indu 
bonheur sera de vous revoir ; mais je i:e vous. ferai plus lire 
dans mon cœur ; ce sera le seul secret que je garderai pour 
moi; je ne vous cacherai aucun des autres, cela me serait 

impossible. » 

Cette femme, disons-nous, indique à ne pas s'y mépren-

dre quelle éiait, dans sa conviction, le mobile de la noble ac-

tion de M. de Fersen. Cite conviction ëtut commune à 

presque lous ceux qu'elle IVép.ientait habituellement en 

Angleterre. 

« Le lord Dircet est venu mc voir, écrivait-elle le. 14 juin, 
il m'a parlé de la personne à qui vous êtes attaché, avec at-
tachement et respect, me disant que la seule chose qu'il lui 
reprochait étaitson entier dévoùment à l'abbéde V... (Il est 
très certain q ic c'est l'abbé éeVermoiit qu'il faut lire), dont il 
ne m'a pas fait l'éloge; il m'a assuré que lui seul avaii du 
crédit sur son esprit, et la g mvernait tout despotrqdetfiëui ; 
que vous n'aviez aucun pouvoir sur elle, mais que vous ne 
vous occupiez que de vos intérêts et de votre régiment. 

i De la manière dont il s'est exprimé, quoique je vous ré-
pèle les mêmes termes, il ne voulait rien dire, sinoirque vous 
ne vous êtes jamais mêlé que de ce qui vous regarde ; et ceux 
qui vois connaissent, ne peuvent que,vous rendre cette jus-
tice,! et celle de l'honnêteté do voire caractère. 11 m'a dit 
aussi que vous pensiez comme lui sur cet abbé, et que vous 
vous en étiez expliqué avec lui souvent. Il m'a dit aussi : qu'il 
était bien en peine pour elle du moment -présent ; et que c'est 
ce qu'il avait le plus redouté depuis le commencement desaf-
faiies. J'ai été bien contente de lui po: r ce qui regarde la 
le.'sonne qui vous intéresse, et poua ce qui vo is concerne. Je 
n e suis fait une loi de tout vous dire, mais autant je prends 
plaisir à vous apprendre le bien que j'en apprends, autant je 
souffre de vous répéter le mal qui est si injuste; mais quel qu'il 
puisse être, il ne peut attei îdre votre op'.uio: , qii doit être 
inébranlable à plus d'un titre. 

» Mon mari m'a dit qu'on vous blâmait beaucoup de la 
conduite que vous tenez, et que vous avez fait et faites le 
plus grand tort à certaine personne, que vous sacrifiez au 
mépris général; que tous ceux qui lui en ont parlé ont témoi-
gné l'étonnement qu'ils éprouvaient du peu de ménagemens 
que vous mettiez à sa réputation, et que vous la perdiez en-
tièrement dans l'esprit de ceux qui pouvaient prendre quel-
que intérêt à elle, sans compter que vous exposiez sa vie 
même. Je me suis disputée pour cela avec mou mari, car 
j'envisage la chose tout différemment, et trouve que dans ce 
moment vous ne sauriez trop lui prouver votre attachement en 
ne la quittant pas, et en lui donnant toutes les preuves qui 
dépendent de vous; et ce qu'on blâme et trouve malhonnête 
de' votre part, je le trouve sublime, et ne puis que vous en 
estimer davantage; je vous suis trop attachée, ainsi qu'à elle, 
pour penser différemment. 

» J'ai su par Mme d'Albany ce que le prince do Galles lui a 
dit pour la personne à qui nous sommes attachés, qu'elle était 
cause de tout, qu'il ne ta plaignait pas, puisqu'il savait très 
bien qu'elle ne s'occupait qu'à s'amuser, et qu'il avait sur tout 
cela des détails les plus précis. Je dois dîner avec lui domain; 
ct s'il m'en parle, je lui répondrai bien comme je lo dois. 
C'est bien indigne, et surtout dans sa bouche, bien bas envers 
ceux qui ne sont que malheureux; mais il a apparemment hé-
rité de la haine que lui porte son ami intime (le duc d'Or-
léans), qu'il dcvrait bien aujourd'hui rougir d'avoir s'il avait 
un peu d'âme ; mais ses propos à Mme d'Albany me donnent 
bien mauvaise opinion de la sienne ; quoiqu'il ait été bien ai-
mable pour moi , je n'en suis pas aussi engouée qu'on l'est ici 
pour lui. » 

Cependant, si on voit la correspondante de M.' de Fer-

sen, chez laquelle la passion allait jusqu 'au sacrifice de 

cette passion elle-même, et de l'objet aimé, apporter dans 

ses co.ifidences un abandon absolu; si on surprend dans 

ses lettres la preuve qu'un projet de départ était connu 

même du prince de Galles, ami intime de l'ennemi le plus 

dangereux de la reine, le duc d'Orléans, et bien certaine-

ment de celui-ci qui en a gardé le secet; s'il paraît cer-

tain que M. de la Fayette passait pour s'associer à ce pro-

jet; enfin si l'étrange facilité avec laquelle on Recueillait 

dans les régions sociales les plus élevées des suppositions 

aussi défavorables à l'honneur d'une reine aussi calomniée 

que malheureuse s'y manifeste, rien n'autorise à penser 

que M. de Fersen ait rompu le silence qu'il devait garder. 

Car il ne répondait môme pas à toutes ces lettres, et l'in-

certitude sur ses intentions était telle, qu'on terminait en 

lui disant : 

« Si vous allez à Spa, vous y verrez nos princesses (i), qui 
partent d'ici le 24 pour y aller, après avoir passé par Bruxel-
les; elles m'ont dit qu'elles m'écriraient toute? les nouvelles 
de. ce pays. Je voudrais bien que toutes celles q .'on débite sur 
votre roi (de Suède) ne soient pas vraies, et sur, Mit que vous 
ne preniez pas couleur; mais vous êtes si sage ci si "prudent 
quel cela dévi ait diminuer mon inquiétude pour vous. Je dé-
sire tant votre bonheur personnel, vous êtes si heureux com-
me vous êtes, que jeserais bien fâchée qu'il puisse s'altérer.» 

Ces-bruits dangereux, ces nouvelles répandues au sein 

d'une société que le malheur trouvait si légère, si peu faite, 

pour les rudes épreuves qu'il lui préparait, .venaient de la 

cour elle-même ; tous ceux qui les composaient, n'avaient 

pas ce tte qualité précieuse de porter un cœur brûlant sous 

une écorce de glace. Quelques uns se livraient à do bien 

extravagantes confidences, encore bien qu'ils ne connus-
sent rien de précis. 

Mais de toutes les révélations, celles qui auraient pu dc-

vefiir les plus fatales étaient commises à Paris même, 

dans des régions inférieures, où l'exaltation des dévoù-

mens et l'esprit de parti ue pouvaient être ur.o garantie 

que le secret confié ne serait pas divulgué. 

M. Dumoutier, l'un des gardes-du-corps que le roi 

avait choisi, ainsi qu'on le verra bientôt, pour l'accompa-

gner clans son voyage, vivait avec une demoiselle Pré-

ville; il la chargea de lui faire une ceinture nécessaire 

pour courir à [lanc-étricr, à laquelle il pût attacher des 

pistolets ; il eut l'imprudence de lui confier quel vovage il 

allait entreprendre; il lui parla même de la récompense 

sur laquelle il comptait ; Mlle Préville alla d'abord chez 

une de ses amies, lui demanda le modèle d'une ceinture 

pour monter à cheval, à laquelle devaient être attachés 

des pistolets, lui disant qu'elle voulait en faire une; pour 

un monsieur demeurant avec elle qui allait partir pour la 

campagne (2). 

(1) Ces derniers mots ont fait penser qu'il s'agissait ici do 
mesdames Victoire et Adélaïde, filles de Louis XV- mais rien 
ne justifie cette supposition; au contraire, il semble qu 'elles 

ont borné leur émigration au voyage de Home ct à celui de 
Trieste, où elles sont mortes. Elles ont pu cependant aller un 
instant en Angleterre. Il eût été facile, a, l'aide des armes do 
la correspondante de M. de Fersen, parfaitement reproduites 
par son cachet, de savoir son nom : on a négligé ce soin. Les 
noms propres doivent être ignorés, lorsque l'aulhentieilé des 
nièces suffit a 1 établissement d'un fait historique, surtout 
lorsque ce fait ressort de quelques circonstances de la via 
privée. 

(2) Déposition de Marie Montpallitr; 26» de pmfornv tic >v 
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Jusqu'ici, rien à la vérité n'était bien dangereux ; mais 

M
1
'" Préville , dans l'attente du sort brillant qui lui avait 

été annoncé, n'avait pu s'empêcher d'en faire la confi-

dence à sa domestique, et celle-ci avait dit à la portière 

de l'hôtel Poyen, dans lequel elle demeurait , que M. Du- ] 

moulier allait faire un voyage en Franche - Comté , et 

qu'aussitôt après son retour M"" Préville achèterait une 

maison de campagne où elle vivrait contente (1). 

. De plus, M" Préville avait une sœur ; elle ne put garder 

le secret vis-à-vis de celle-ci, et alla même jusqu'à lui 

confier quelle route le roi devait tenir ; et lorsque le dé-

part du roi fut connu dans Paris, M"" Théogat (c'était le 

nom de la sœur de M8* Préville) exprima le désir de rap-

porter ce qu'elle savaità l'Assemblée nationale ; mais elle 

en fut empêchée par son mari. 

Tout cela se passait dans un cercle.de femmes ordinai-

rement d'une grande indiscrétion, car M"" Théogat racon-

tait les confidences de sa sœur devant une nourrice et 

devant sa propre domestique (2). 

Cette dernière savait même les relations existant entre 

M
11

' Préville et M. Dumoutter, dont elle connaissait la qua-

lité ; elle savait : qu'ils vivaient habituellement ensemble, 

et que M. Dumoutier était ancien garde-du-corps. 

Heureuse d'être initiée à un secret de celte importance, 

elle profitait de toutes les occasions qui s'offraient à elle 

pour en parler. Se promenant avec plusieurs personnes de 

son état, dans les Champs-Elysées, au moment où Paris 

tout entier s'entretenait de cette nouvelle qui venait r e 

taire explosion, elle disait :«On esten peine de savoir quelle 

route a tenue le roi, mais ma maîtresse la connaît, » 

Elle avait déjà raconté à la portière de l'hôtel les espé-

rances de M"' Préville, et la portière, renchérissant sur ce 

qu'elle avait appris, publiait que celle-ci allait demeurer 

à la campagne ; qu'elle partirait huit jours après M. Du-

moutier ; qu'ils se retireraient dans une terre où ils au-

raient des domestiques (1). 

Ainsi le secret était livré aux indiscrétions du commé-

rage et des femmes placées dans les dernières classes de 

la société. 

Ce n'était pas la seule imprudence commise par M. 

Dumoutier. Comme il voulait prendre un passeport, il 

comprit qu'il lui serait indispensable de représenter l'at-

testation d'un citoyen étranger à l'entourage de la fa-

mille royale, à l'aide de laquelle il pût balancer son titre 

de ci-devant garde-du-corps. H s'adressa pour cela à un 

épicier occupant le rez-de-chaussée de l'hôtel Poyen, et 

lui demanda de certifier qu'il était honnête homme, par-

ce que, disait-il, il allait faire un voyage en Franche-Comté. 

Celui-ci sachant que M. Dumoutier avait été garde-du-

corps, refusa cette attestation. Je ne disconviens pas que 

vous ne soyez honnête homme, disait-il, mais il n'y a pas 

assez longtemps que je suis dans cet hôtel pour que je 

vous connaisse ; adressez-vous au principal locataire, qui 

vous fera cette chose plutôt que moi. (2) 

Ainsi, courtisans et amis du roi, tous manquaient de 

prudence et de discrétion ; et cependant, les préparatifs 

ont pu rester ignorés de l'Assemblée nationale, de la com-

mune, du comité des recherches, de cette foule de jour-

nalistes et de pamphlétaires à la piste des nouvelles, exal-

tés jusqu 'à la fureur contre la malheureuse reine qu'ils 

devaient bientôt conduire à l'échafaud, et contre cette 

royauté dont ils demandaient à grands cris la destruc-

tion ; et il a fallu une accumulation de fautes d'une tout 

autre nature pour arrêter la famille royale dans sa marche, 

au moment où elle touchait au terme de son voyage. 

E. BhUBENET. 

( La suite à unprochain numéro. ) 

II y g ion e. médecine. "V^ 
Le RACAHOUT DES ARABES , aliment léger et délicienv 

vient aux personnes délicates, et particulièrempnt '
 COlK 

fans. (Dépôt, rue Richelieu, 2(5.) "erement aux en. 

— Les médecins, consultés sur le meilleur mov
Pn

 • 

ployer pour prévenir la chute des cheveux et les faire
 & 6tn

" 

ser en très peu de temps sur les têtes les plus chauve* ° J
S

" 

quent toujours de préférence la véritable POMMADE DU iî ' 

M. François, chimiste breveté. Cette Pommade, dont lvS de 

cité est constatée par onze années d'expérience et de s
 a

~ 

peut être recommandée avec d'autant plus de coufiancp
068 1 

les espérances des personnes qui en ont fait usage ont éi^
6 

remenf trompées. (Voir aux Annonce*.)
 r

*" 

Commet ce et Industrie. 

Les appareils de chauffage en réputation de Jacauin« 
Graux, et ses garnitures de feu, riches, ne se fabrionent 
rue Grange-Batelière, 18. ""quent q

Ue 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera, aujourd'hui dimanche 

29 , la 2438 représentation de JRoberl-le-D table. MM. Levas-

seur, Marié, M
M
" Dorus-Gras et Dobré, rempliront les prin-

cipaux rôles. 

— A l'Opéra Comique aujourd'hui , et pour la première 

fois le dimanche, Lambert Simnel , précédé du Postillon. 

Foule, archi-foule. 

— Jean Lenoir est toujours la pièce en vogue du Gymnase. 

Ce soir, cet ouvrage si plein d'intérêt sera accompagné de la 

cinquième représentation des Incompris, où Numa est si plai-

sant; du Capitaine Lambert, joué par l'admirable Bouffe. On 

commencera par Un jour d'orage, avec M
ME Volnys. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, Palineau et Un 

bal du grandmonde, par Arnal et Bardou ; l'Ecrin, par Fer-

ville, Leclère, Munié et M
11

" Ballauri, qui débutera par le rôle 

d'Eveline; on commencera par le Château de ma nièce , par 

Félix et M
ME Mira. Demain lundi , 2e représentation de Mm" 

Roland, drame historique en trois actes, mêlé de chant, par 

M
ME Ancelot. Ce grand ouvrage vient d'être couronné du plus 

éclatant succès qu'ait jamais obtenu ce théâtre. 

La foule se porte au Musée de Versailles pour voir les nou-

veaux tableaux dont la galerie des Croisades vient d'être en-
richie. 

àftactMcles «Sa 29 octobre. 

OPÉRA . — Robert-le-Diable. 

F RANÇAIS . — Les Enfans d'Edouard, Mari de ma Femme 

OPÉRA-COMIQUE. — Lambert Simnel, le Postillon. 
ITALIENS. — 

O DEON . — Pierre Landais, Lucrèce. 

VAUDEVILLE . — Le Château, l'Ecrin, Patineau, un Bal. 

V ARIÉTÉ ». — Sur les Toits, la Nuit, Jacquot, le Voyage 

G-ÏMNASE. — Un Jour, Lambert, Jean Lenoir, les liicomnri 

PALAIS-ROÏAL .- Paris, Orléans, Rouen, Brelan, Pretintai Un 

PORTE-ST -MARTIN . — Royaume des Femmes, Tronteans ' 
G AITÉ . — La Citerne, la Folle de la Cité. 

A MBIGU. — Les Bohémiens de, Paris. 

C IRQUE-OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Pança. 
COMTE . — Jonas, Alexis. 

FOLIES . — Dévorans, Jarretières, l'Etudiant, Barbe-Bleue 
DÉLASSEMENS . — Fille du Ciel. 

(1 ) Déposition de Madeleine Freinont, femme Picard ; 25e 

de l'information. 

(2) Déposition d'Emilie-Constance Peigné; 24e de l'informa-
tion. 

(1) Déposition de Marie Montpellier, 2G
e
 témoin, et de M. 

Bezault, 15e témoin de l'information. 

(2) Déposition de la femme Fremont, veuve Picard, por-

tière de l'hôtel ; 25e de l'information. 

Ii« $ e liwraisoii tle la magnifique édition illustrée 
guceès promis à ia première livraison ne fera t£u'ang. 
me île Seine, 33, et rue Richelieu, 76. 

Vicaire €ie Wahe, 
r par celle-ci* Mbra 

est en vente : le 
île S. IIETZEL, 

(2 FORTS VOL. 6. IN-8.) Au Bureau de l'Administration de la LEGISLATION FRANÇAISE, rue des Ponlies St-Honoré, 9 bis, près du Louvre, et chez MANSIIT, Libraire, place St André des Arts, 30. (PRIX : 20 FRANCS.) 
_r r r 

DICTIONNAIRE GENERAL DES LOI 
UOTOIVABD des ITALIENS, 23 

Près les Bains-Chinois 
PARAPLUIES en fer, de CAZAL , brev.;à 12 ( 

et au-dessus. Première médaille décernée 
pour celte industrie. Ombrelles, Cannes et 
Cravaches de goût. Aïï.j 

Oî^inDT I VI AIUl?^ rm TîF ÇïltDI ïr D AI If 1? COSTEMUT: 1° le texte des CODES Pénal et d'Instruction criminelle; 2° le texte des Lois prononçant des peines en matière civile, administrative, fiscale, militaire, maritimo, 4c. 

luilir Llllilljulliij JFJ I Dli Ullïïi liwl I ULllillj, 3* Le texte des Lois disciplinaires et de police générale ; i' sous chaque texte l'exposé des difficultés résolues par LA JtlltlSPlifJDESCE ET LA DOCTRINE DES ADTEDfiS * 

PAR E. DE CHABROL-CHAMÉAJVE, AVOCAT A LA COUR ROYALE DE PARIS, ANCIEN MEMBRE DU PARQUET PRÈS LE TRIBUNAL DE LA SEINE. 

S» VENTE 
CHEZ 

DUMONT. LE DERNIER DES BARONS, PAIX 

auteur de * volumes 

, E. A RAM. 15fr. 

Rue d'Enghien, 

34 fois. . DE FOY, NÉGOCIATEUR EN MARIAGES. 
Chacun est libre de faire contrôler, A L'AVANCE, par son notaire, les renseignemene de la maison de FOY. [Discrétion, activité et loyauté.) [Affranchir.) 

SPECIALITE, 

année. 

BREVET D 'INVENTION 
et de 

PERFECTIONNEMENT 
LAMPES 

DITES CAB.CEL. 

Montage spécial oe FOR. 
CEIiAIBIE DE CHINE 
de JAPON, de SAXE et 
autres appareils d'ECLAI-
RAGE. Ct LAMPES pour 
tous usages en BRONZE, 

riches et ordinaire» ; NOU-

VELLES LAMPES à hy-

drogène lquide, avec becs 
d'un mécanisme nouveau , 

s 'éteignsnt instantanément. 

DECOURT, passage Choiseul, 30 

EN VENTE, chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40. 

LA SCIENCE DES CONJUGAISONS, 
PRÉCÉDÉES D'UN TRAITÉ 

SIR LIS MODES, LIS TEMPS ET LES PARTICIPES, 
Contenant les six mille verbes de la Langue, classés par ordre 

alphabétique. 

Par II. J. MEMI, 

Membre de l'Académie grammaticale de Paris. 

Un volume in-12, 2
e
 édition. Prix : 5 fr. SO c. ; et franco sous bandes 

par la poste, 4 fr. 25 c. 

SCIME DE LA LANGUE FRANÇAISE , 
CONTENANT 

Les Pronoms avec leurs différentes applications, les Adjectifs et les 

Substantifs liés et expliqués l'un par l'autre, un Traité des Partici-

pes, etc., etc.; terminé par le Dictionnaire des Locutions françaises. 

Par M. «T. RE1ET, 

OUVRAGE RECOMMANDÉ PAR S. G. Mgr AFFRE, 

Archevêque de Paris. 

Un fort volume in-12, 3" édition. Prix : 5 fr. 50 c. ; et franco sous 

bandes par ia poste, 4 i'r. 25 c. 

SIROP de Pointes d'Asperges eïiez 
■jr/lv ia '!»] CJ. f\ 1\T Pharm. brev., rue Caumartin, !, à Paris. Le rapport de MM. 

Wlf
 iw lvOvrlll Loiiibertet Martin Solon à l'Académie royale de Médecine a 

constalé que ee sirop, fail par JOHNSON, est efficace dans les affections nerveuses (Asthmes, 
Palpitations), dans les irritations des organes respiratoires 'Rhumes, Toux, Catarrhes); sa 
vertu bienfaisante sur les organes urmaires est notoire. 

fabrique de Tapi» et Couvertures. 
AUX MÉEIMOS, RUE NEUVE-DIS-PETITS-CHAMPS, 63. — PRIX FIXE. 

Grand cto x de Moquettes et Aubusson, dessins riches et nouveaux. Moquettes au-des-
sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles de couchers. 

MANOMÈTIIES 
CALORIFÈRES PERFECTIONNÉS. 

Economie garantie supérieure à celle de lous les systèmes connus. 

FOlJl^IElt et C% ïsi-evetés, rue MONTHOLOÏtT, 33. 

(Ne pas confondre avec la boutique à^ôté.) 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D r
 CH. ALBERT, Médecin a» u FI»M a. r*<u, 

mettre en pharmacie , ei-pharmoclen de! hôpitaux de II ville de Perl» , Proreaienr de méde-
cin et de botanique , breveté do Roi , honore de médaillée et recompeniea nationale! , aie. 

R.MontOrgUeil,2I ,Consu(ta!ioni^ Gratuites tous lesjour» 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sontdes preuve» non 
équivoques de sa supériorité sur tous le» moyens employés jusqu'à ce jour. 
Aiola. Ce traitement «t facile à auiTre en leeret oe en voyage et tant encan derancement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

PATE ÊPILATOIRE 
Brevet 

d'invention, et de 

. ATE br ILH I UII1I-CSU 

Rue du Coq-St-Honoré, 13, au premier.—Reconnue, après examen fait, la seule qui dé-
truise entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pàte.est supérieure aux 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Env. aff.) SALON EPILATOIRE. 

LA FRANCE, 
COlinSM! Mira D'ASSliRMCIS SIM ti VIE. iUÏOMSÉÏ PAR OWKMiKE DO ROI DU 18 Mil 

t apltal de garantie s trois millions «le franc». 

ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS. 

Le* assurances en cas de décès permettent à lout homme sage et prévoyant de laisser à sa mort, et ce moyennant un faible 
sacrifice annuel pendant sa vie, un capital ou une renie à sa veuve, à ses enfans on à toute aulrepersonne qu'il aura df signe e. 

Le Compagnie LA FRANCE fait jouir ses a'surés de tous les avantages accordés parles Compsgnies anglaises. Les as-
surés pour la vie entière ont un droit notammentà une PARTICIPATION DE 50 P. 100 dans les bénéfice» de la Compagnie. 

PLACEMENTS VIAGERS. 

La Compagnie LA FRANCE constitue aussi des rentes viagères sur une ou plusieurs têtrs. A 50 ans, elle accorde un 
intérêt de 7 fr. 46 c. pour 100; à 55 ans. de 8 fr. 40 c. pour l00; à 60 ans, de 9 fr. 51 c. pour 100; à 65 ans, de lOfr. 
68 c. pour 100; a 70 ans, de 12 fr, pour 100; à PO ans, de 14 fr. 89 c. pour 100. 

Les tarifs particuliers de la Compagnie et antres rtnseigneme: s se transmettentds ns ses bureaux, à Paris, rue Ménars, 6 

DRAGJEKSET 
PASTILLES JDEÎ 

APPROUVEES par l'ACADEMIE ROYALE DE MEDECINE, pour le traitement des PALE» COULEURS , des PERTES BLANCHES el des FA 

BLESSES DE TEMPÉRAHEHT .— Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque vil 

L AC TATE i FE R i GE L I Set C ONT 

Chez BAILLIÈRB , li-
braire, lue de l'É-
cole - de - Médeci-
ne, 17. 

CONSIDÉRATIONS PRATIQUES 
El chez l'AUTEUR, 

rue Laffitte, • 

n. sa. 

TMA GOUTTE 

Avis »Iivj*rw. 

f 
INDICATION D UN TRAITEMENT RATIONNEL POUR GITERIR CETTE MALADIE; 

Suivies de faits et d'observations à l'appui. 

Par R. M, BKIA.U, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 

ex-médecin de la maison de santé des N ÉOTHERMES. 

aVZe, CONSULTATIONS mi r BRIAU. Rue l!^' 
Insertions, t fr. 95 e. la ligne. 

C*use des deites hyi otWques, raison to-

efaté VvLDENAlKE et C* — .ft> aclo.na 'res 
de cet éiabll-seaifTit totitcuiivotffiéii pour lo 
20 novembre n.3, A IVff i d« prononcer la 
dis ohmon et >a liquidation de b tfciflé tn 
commandite. Les actionnaires de la société 

anonyme seront convoquée utîéileuremeni. 

SIROP M TRABLLT 
au TOLU , approuvé pourfsuérir les rliumee, 
toux rebelles, catarrhes, phihisie pulmonai-
re, et toutes les irritations de poitrine et d'es-
tomac, 2 fr. 25 c, 6 pour tl fr. — A la phar-
macie, rue J.-J.-Rousseau, 21. 

AfIjiHiicatinits en Justice. 

tQF" Etude de M« GRACIES, avoué à Paris, 
rue de Hanovre, 4. 

Adjudication par suite de saisie, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, te 
jeudi 9 novembre 1 8 13, heure de midi, 

En un seul lot, de 

lieux. Terrains 
situés à Paris, le premier au coin do la rue 
Neuve-St-Ceor^es et des ruos Victor Le-
maireet Fontaine-St-Georges; le deuxième 
au coin de la rue Nve-Fontaine-SI-Georges 
et de la rue Victor Lemaire. 

Mise à prix. 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : . 
A M» Gracien, avoué poursuivant, (uoo) 

neST"" Adjudication par suite de saisie im-
mobilière, le jeudi 9 novembre 1843, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine. 

i» D'UN 

GRAND TERRAIN 
Et constructions, de la contenance de 51 

ares et 43 centiares, sis à Paris, ruelle Uu-
pleix. 2, près la place Dupleix , quartier des 
Invalides. 

Mise à prix, 3,000 fr. 
2» D'USI GRAND 

M. Audouin sera spécialement chargé de 
l'achat k Paris, et M. Bourdillat de la vente i 
Vile Bourbon. 

La durée de la société sera de six années, 
à partir du t« r novembre is *3. Le siège so 
ciai sera à Paris, dans un local ultérieure-
ment indiqué. 

AUDOUIN, BOURDILLAT . (1297) 

autrement que pour les affaires de la so-
ciété. 

Signé A RADIGUET, 

RueNeuvc-St-EuStache, 5. (1306, 

Etude de M> SCIIAYË, agréé, rue Choiseul, 
n. 17. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, 
le 18 octobre 1843, par Dubrut et Geoffroy, 
arbitres juges, entre : 

Lts sieurs Ernest GUILLEMIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Merry, 46, et 
Charles-Alfred GUILLEMIN, aussi négociant, 
demeurant k Bazemont (Seiue-et-Oise), d'une 
part. 

El le sieur Constaot-Jouffray DUMERY, de 
mrurant à Paris, rue Hauteville, 41, d'autre 
part. 

Déposée au greffe du Tribunal de coro-
m- rce de la Seine, enregislrée et rendue exé-
cuioire par ordonnance de M. te président, 
en date dudit jour 18 octobre courant, aussi 
enregistrée. 

Il apparl, que la société formée entre les 
parties, le ii avril 183), pour l'exploitation 
des machines propres â la fabrication dis 
pains à cacheter, a été dissoute à compter 
dudit jour, 18 octobre, et que M. Ernest 
Guillemin a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

Sigué SCHAYÉ . (1308) 

Avec constructions , entre les barrières 
Blanche et P gale, sur le chemin de ronde de 
la barrière Blanche. 5 et 5 bis, dw la conle-
nanee de 2,278 mètres. 

Mise, a piix. 3 i,eeo fr. 
S'adresser à M« Ernest LEFP.VRE, avoué 

poursuivant, place des Victoires, 3. (1718) 

Sociétés cuiuiaierciettcMe 

D'un acte sous seing privé, fait à Paris, le 
23 oclohre U43, enregistré I* 23 octobre 
m .j, fnho 7, recto, cases 6 el 3, reçu par 
Tixiere fr. 6.. cent., 

Entre le sieur Pierre AUDOUIN, négociant, 
demeurant aux llatignolles. rue Lemercier. 
15, ei le sieur Krançois BOURDILLAT, négo 
ciant. d -mt urant à Paris, rue de Stine-Sl-
Germam, 48. 

Il appert qu'une société en nom coMeclif a 
été formée entre eux pour l'jchat a Paris et 
la vente à l'Ile Bourbon rte marchandises de 
toutes Mpioes »yanl cours dans celle colo-
ni». sous la rai 'O" sociale AUDOUIN et BOUR-
DILL\T. Los associés autout chacun la si-
gnature» sociale. 

Par acte sous seing privé du 2s octobre 
U4.i, enregistré, MM. En ile REUMONT, né-
gociant, demeurant â Paris, rue Hauteville 
n. 2 1er, Ferdinand SAINT GES, employé 
dans te commerce, demeurant à Paris, rue 
du Sentit r, 2; et Prospcr CIIAPSAL, aussi 
employé dans le commerce, demeurant a 
Montmartre. 

Ont formé entre eux, sous la raison SAINT 
GÉS, CHAPSAL et compagnie, pour deux 
années entières et consécutives, qui corn-
menceront la I« r janvier 1 844. i ne société 
de rommer ;e, en nom colh ctif, dont le siège 
sera à Paris, rue des Jeûneurs, I, et qui au-
ra pour <>bj"t kla continuation de la maison 
aujourd'hui exploitée par M. Reumont, sous 
la raison sociale Reumont jeune. 

Le droil d» gérer et administrer apparlien 
dia aux trois associés. 

chacun d'eux aura également la signature 
sociale. 

Cependant, les engagemens sociaux par 
billets, traites ou acceptations, ne pourront 
être valablement souscrits que par M. Reu-
mont. 

I,e» trois associés se sont expressément in 
lerdii de faire usage de la signature sociale 

D'un acte sous se'ngs privés, fait double à 
Paris, le 15 octobre 1B43, dûment enregistré. 

Il appert que MM. Charles-Alexandre LE 
MAIRE et Auguste-Alexandre SASSIER, tous 
deux commerçons, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg Saint-Martin, 70, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce d'épiceries en demi gros, exploité 
faubourt: Saint-Martin, 68 et 70 à Paris; 

Que la durée de cette société sera de trois 
années consécutives, à compter du 15 octo-
bre 1813. La raison el la signature sociales 
seront LEMAIRE et SASSIER. 

Chaque associé aura la signalure sociale, 
pour les affaires de la société seulement. 

Pour extrait : 
LEMAIRE. ( 1 306) 

Suivant acte reçu par Me Henri Mertian, 
notaire a Paris, et l'un de ses collègues, le 
19 octobre 1843, enregistré. 

M. Henn-Eioi-Lodefioy FAUVEL, demeu-
rant a Pans, rue du Marcbé-Sl-llonore il; 

A déclaré établir une société en comman-
dite el par actions, sous le litre de Société 
communale, dout l'objet est la publication 
des journaux la Commune, la Revue des pa-
roisses et la Revue des campagnes, dont il 
est propriétaire; 

La raison sociale est Henri FAUVEL et C 
M. Fauvel est seul gérant responsable; 
La signature sociale appartiendra à M. 

Henri Fauvel seul. Le fonds social est lixc à 
ï5,eOO francs, repiesente par 500 actions de 
50 francs, dont le moulant devra être verse 
entre les mains dn géraut, par chaque sous-
cripteur, lors de la remise uu litre. 

La durée de la société est Uxée A cinq ans, 
à dater du l« août 1843. 

Pour extrait : 
MERTIAN . (1304) 

eiété en noms collectifs à l'égard de MM. 
G^ossmann et Wagner, et en commandite a 
l'égard de l'autre personne, pour l'exploitation 
i Paris, susdit» rue et n», sous la raison so-
ciale GROSSMANN et WAGNER, seuls gérans, 
ayant la signature sociale , d'un brevet d'in-

vention de cinq années pour un bandage 
herniaire , lequel brevet a été concédé par 
ordonnance royale du 12 avril 1643 , insérée 
au Bulletin des Lois, n° 1029, art. S 

La durée de la société sera celle du brevet 
qui avait été demandé le 7 octobre 1842. 

Le commanditaire apporte à la société la 
jouissance exclusive de son brevet pour la 
fabricaiion des bandages herniaires, ainsi 
que tous les brevets d'addition, et de perfec-
tionnement qu'il pourra obtenir pendant la 
durée de la société, qui jouira aussi de la 
prolongation du brevet dans le cas où elle 
pourrait être obtenue. 

Pour extrait. 
Signé Eugène LETEBVRE. ( 1 307) 

Trihimul de commerce. 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE DE V1EF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, y sise rue Mont-
martre, 14s. 

D'un acte fait triple à Paris, sous signatures 
privées, le 25 octobre 1»43, enregistré en la-
dite ville le 27 dudit mois d'octobre, par 
Texn r. qui a re ç i 5 fr. 50 c. 

Entre Mil. Erasme GROSSMANN et Henri 
Guillaume WAGNER, négocians, demeurant 
à Paris, rue du Renard- saint-Sauveur, it, 

Kl la ttoisième personne dénommée en 
l'acte, 

Appert : 
Il a été formé entre les susnommés une so 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce d£ 
Paris, du il OCTOBRE 1843, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GASPAUD , éditeur d'estampes, 
rue des Canettes, 7 et 9, nomme M. Leroy 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue des 
liilfS-Si-Thomas, i7, syndic provisoire (N° 
4145 du gr.); 

Du sieur DE LEOTAUD, éditeur de gravu 
res, quai Saint Miulicl, il, nomme M. Tbi-
Daui juge-commissaire, tt M. Boulet, rue 
GeofTruiu-Marle, j, syudic pievisoiie (N» 4146 
uu gr.); 

Du sieur DEALET, ancien menuisier, rue 
de la Saute, 34, a Baliguolles, nomme M. Le-
roy juge-commissaire , «l M. pellerin, rue 
Lepellelter, 16, syndic provisoire (N° 4147 

du gr
v

; 

Du sieur GROISY, boulanger à Neuilly, 
lue du Seine, 49, nomme M. Hllet ainè juge-
tommissaire, el M. Morard,rue .Montmartre, 
17 j, syndic provisoire iN« ai 48 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

jaillîtes, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALOIS, commissionnaire en 
nouveautés, rue Poissonnière, 24, le 2 no-
vembre é 11 heures (JS» 4o22 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification e! ' 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GILBERT, tailleur, rue Vivienne, 
17, le i novembre a 3 heures (N° 3616 du 

g'O: 
Du sieur PERILHOU, tailleur, rue Guéné-

gaud, 31, le 3 novembre 1 12 heures (N« 
4002 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé a uncon' 

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 1 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités a produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur ORTWEIN . boulanger à Saint-
Maudé, entre les mains de M. Richomme, rue 
Monlorgueil, 71, syndic de la faillite (N» 4106 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commenr^'J immédia-

tement après l'expiration de ^* délai. 

mondon. mécanicien, vérif. - Dambrun, 
chapelier, id. — Montfori, md de bois, 
conc. 

méparationt» «le Corgr* 
et de Biens. 

Le 23 octobre: Demande en séparation de 
hiens par la dame Cécile-Vlctonne-Emma-
LANGLOIS, conlre M. Jean-Baptisle LE-
CIIERBONNIER. rue Jean-Pain-Molltt, 10, 

L. Bouissin avoué. 

Le 24 octobre : Demande en séparation de 
biens par la dame Joséphine-Estelle SI-
MON eoulre M. Edouard-Desiré i ESUEUR 
DE SUKVILLE.rue des Martyrs, 42, Mou-
linneuf avoue. 

Le 19 octobre : Demande en séparation de 
biens par la dame Louise- Virginie BEAU-
FILS conlre M. Alfred-Charles BLOKDEL, 
marchand épicier, rue de la Reynie, 24, 
Pierre! avoue. 

Le 24 octobre : Demande en séparation de 
biens par la dame Elmire ESTELLA conlre 
M. François-Marie PATORM. avocat, rue 
du Hasaid-ltichelieu, 4, Laperche avoué. 

Le 25 octobre : Demande en séparation de 
biens par la dame Marie-Elisabeth BETHE 
contre M. Joseph-Genlien DUGLAUX, quai 
Jemmapes, i so, Gallard avoué. 

Du 26 octobre 1843, demande en séparation 
de biens par la dame Marie-Marguerite 
LEMtiTTAlS contre M. Jean-Pierre MAKV, 
demeurant ladite dame a Vaugiratd; Grand-
jean, avoue. 

Jugement du Tribunal civil delà Seine, du 
18 octobre mis, qui prononce séparation 
de biens entre les sieur • t dame FIEVEE, 
cité Bergère, 6; Ptlard, avoué. 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la St in» du 1 9 octobre cou-
rant, MM Us créanciers de lYnton des sieurs 
PERREAU, LECO.UTE el Gomp., uegocians, 
rue des Bourdonnais, 19, sont invites â se 
rendre, le 3 novembre à 9 heures nés pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour pro-
céderau remplacement du sieur Robert, sy u-
dic définitif (N* 4330 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 30 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Dame Lainné et Gomp.. mar-
chands de fleurs artificielles, et ladite da-
me personnellement, rem a huitaine. 

niux HEURES : Saget, pâiissier lraileur, synd. 
— Gérard, en son vivanl carrier, clôt. -
Maurin, imprimeur lithographe, id. - Rey-

jUécëH et Iiibumatious. 

Du 26 octobre. 

Mme Brunei, 80 ans, rue Chaillol, 44. — 
Mme G; son, si ans, rue Jouberi, 1 1. — lime 
Biscart 25 ans, rue Foniaine-St Geirge .7. 
- Mme Breant, 27 ans, rue des Pilliers-d'E-
lain, îs. - Mme Besve, 41 ans, rue Frépil-
lon, 8. — M. Lamoniagne 30 ans, rueMénil-
montant, 72. - Mme Challot, 57 Jns. rue 
Charenion, 38. — M. Tailleur, 51 rue 
des Nonaindtèrrs, 5. — Mme Conard 5 1 ai •» 
rue de la Chais», 28. — M. Boilé, 82 ans, rue 
de l'Arbalète, 17. 

BOURSE DU 28 OCTOBRE. 
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Du 25 octobre 1843. 

M. Guesdon, 82 ans, rue Joubert, 30. — 
M. Leblanc-Laborde, 40 ans, rue Richelieu, 
60. - Mme Dulaug, 51 ans, rue Bergère, 1. 
— Mme Rainville, 60 ans, rue Damietle, 4.— 
Mme Bélanger, 63 ans, rue de la Grande-
Truaudene, — Mme prudhomme, 88 ans, 
ruedu Temple, 12. — M Rrebs, 46 ans, rue 
Ste-Avoie, 58. — Mme Roussol, 77 ans, rue 
Popincourt, 76. - Mme Rey, 29 aus, rue 
Si Claude, 6. — M. Runout, 5S ans, rue 
d'Arcole, 13. — M. l.oiseaux, 68 ans, rue de 
Sèvres, 128. — M. Chrétien, 86 ans, ruedu 
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BRETON, 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Peçu un fr«i;c dix «entimei. 

Octobre 1843. lypRiMEÏUfî J)E A. CUYOT, IWPMIMEUR DE L'OïlDRE DES 0 ?ÇATP,RUE KEUVE-F^-PETIT^ÇUAMPS, 55. 

Pour légalisation de la ï\gnature A. GuiOT, 

le maire d» • arrondissemet»1. 


